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  « L’enfant est l’espoir de la Nation ». 
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Le 10 Janvier 2009 le Président de la République, Son Excellence Monsieur Joseph KABILA 
KABANGE procédait à la promulgation de la loi n°09/001 portant  protection de l’Enfant en République 
Démocratique du Congo.  
 
Avec cette loi, première en son genre depuis l’indépendance en 1960, notre pays a fait un pas de géant 
dans le concert des Nations et des Etats respectueux des droits des personnes vulnérables.  
En effet l’enfant congolais, puisque c’est de ce dernier qu’il s’agit ici, dispose enfin d’une loi spécifique 
de défense de ses droits, conformément à l’esprit de la Constitution de la IIIème République et de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant des Nations Unies. 
 
En notre qualité de Ministre du Gouvernement de la République, responsable du Ministère en charge des 
questions de l’enfant, initiateur de cette loi essentielle, confirmons que notre pays possède un instrument 
juridique qui lui permet de protéger tous les enfants vivant sur son territoire, en cette période de post 
conflit, parsemée de violations multiformes des droits de l’enfant.. 
 
Dans ce cadre, c’est ici le lieu de saluer le Comité d’Appui au Travail Social de Rue, plate-forme des 
organisations congolaises œuvrant pour la promotion du travail social de rue et la prise en charge des 
personnes en situation difficile, parmi lesquelles figurent de nombreux enfants en rupture familiale, 
comité qui a daigné organiser, du 02 au 06 mars 2009, le séminaire international sur les droits de 
l’enfant en République Démocratique du Congo, avec ses 80 participants, dont 20 délégués venus de la 
Belgique et 55 congolais représentant les différents niveaux structurels et territoriaux.  
 
Ce séminaire a eu le mérite de lancer le débat sur l’applicabilité aussi bien juridique, administrative que 
sociologique de la loi portant protection de l’enfant en République Démocratique du Congo. Il a 
également eu le mérite d’en discuter les contenus et les définir pour sa mise en œuvre harmonieuse. Car 
il est une chose de doter notre pays de lois ; mais il est aussi une autre chose d’en assurer l’application, 
le suivi et le respect par tous. 
Le mérite des organisateurs, c’est d’avoir posé les jalons, favorisé le partage des connaissances en 
matière de protection des droits de l’enfant et d’avoir mis en exergue les conditions critiques que nous 
allons contourner pour que la loi portant protection de l’enfant soit capitalisée au maximum par tous 
ceux qui œuvrent pour l’épanouissement de l’enfant au Congo.  
 
Dans ce cadre, nous avons salué la présence massive à ce séminaire de Kinshasa, non seulement des 
activistes belges du travail social de rue venus apporter leurs expériences à leurs collègues congolais, 
mais aussi des officiels belges du Gouvernement de la Communauté française de Belgique.  
 
La présence physique et intellectuelle de Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et 
de l’Aide à la jeunesse du Gouvernement de la Communauté française de Belgique a été perçue du côté 
des officiels congolais comme un signal fort de la volonté des partenaires belges d’appuyer et 
d’accompagner le Congo dans la quête des solutions durables aux problèmes de la protection de nos 
enfants.  
 
Son engagement requis au nom de la Communauté française de Belgique d’appuyer la future campagne 
de vulgarisation de la protection de l’enfant sur l’ensemble du territoire congolais, et la reconnaissance 
du Gouvernement Congolais, représenté à ces assises par deux Ministres nationaux, confirment que le 
séminaire international sur les droits de l’enfant en République Démocratique du Congo a été un 
investissement de haute portée historique. 
 

Marie-Ange Lukiana Mofwankolo 
 

Ministre  du Genre, de la Famille et de l’Enfance 
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La République Démocratique du Congo est en train de réaliser un certain nombre de développements 
pour la situation de ses enfants par des avancées en matière de protection de leurs droits. 
Cette évolution s’est manifestée par l’adoption par les deux chambres du Parlement (le 2 juin 2008 et le 
15 juillet 2008) et la promulgation par le Chef de l’Etat congolais de la loi N°09/001 portant protection 
de l’enfant. 
Ce travail législatif étant terminé, le chemin à parcourir pour sa mise en œuvre reste encore long pour 
que les bénéficiaires et la population puissent en ressentir les effets. 
Les récentes observations finales du 30 janvier 2009 du Comité des droits de l’enfant à Genève au 
deuxième rapport périodique de la République Démocratique du Congo s’en sont faites le relais. 
Dans le cadre du projet «  Droits, protection et aide à la jeunesse en République Démocratique du 
Congo » soutenu par l’ONG Dynamo international  et à l’occasion de la promulgation de cette loi », le 
Comité d’appui au travail social de rue (CATSR) a tenu à organiser ce séminaire sur les droits de 
l’enfant en vue de rendre visibles ces avancées et de sensibiliser la population à cette dimension. 
Il était important que les acteurs, politiques, administratifs, universitaires, associatifs de la société civile, 
puissent saisir cette opportunité pour se retrouver, s’exprimer et promouvoir à cette occasion les droits 
de l’enfant en République Démocratique du Congo. 
Le soutien et la contribution apportés par plusieurs Ministres concernés par l’enfance et la jeunesse ont 
permis de donner à ce séminaire une envergure non seulement  nationale mais également internationale, 
grâce à la présence de représentants de la Communauté française de Belgique dont la Ministre de l’aide à 
la jeunesse qui a également personnellement tenu à être présente à cet événement. 
Le projet de promotion de cette loi de protection de l’enfant est en effet un projet repris dans le cadre de 
la Commission mixte 2008-2011 République Démocratique du Congo - Communauté française de 
Belgique, projet issu d’une pratique de partenariat qui remonte à l’organisation conjointe en avril 2006 
d’un séminaire sur le travail social de rue. 
Ensemble dans le cadre de ce programme, ce séminaire s’est proposé d’aboutir à des propositions 
d’action concrètes, à des propositions de stratégies de mise en œuvre de la loi et de son appropriation par 
la population. 
Ce séminaire a été conçu sous une forme mixte d’exposés et d’ateliers de travail et d’échanges. Il s’est 
voulu profondément pluridisciplinaire en vue de fédérer les divers acteurs de la protection de l’enfance 
dans un même mouvement. 
Les conclusions du rapport de ce séminaire ont été rédigées en termes de recommandations par les 
participants et d’effets constatés par les organisateurs. 
La signature au terme de ce séminaire d’un protocole d’entente entre la République Démocratique du 
Congo et la Communauté française de Belgique par leurs Excellences Madame Marie-Ange Lukiana 
Mofwankolo et Catherine Fonck respectivement Ministre du Genre, de la Famille et de l’Enfant de la 
République Démocratique du Congo  et Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé de 
la Communauté française de Belgique a, de plus, concrétisé pour l’avenir les relations privilégiées entre 
les deux communautés en matière de formation et d’échanges dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 
de protection de l’enfance en République Démocratique du Congo. 
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Les travaux du séminaire international sur les droits de l’enfant ont commencé ce lundi 02 mars 2009 
dans la salle d’honneur au Stade des Martyrs, à Kinshasa.   
Sous le patronage du Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant, l’atelier est organisé par le 
Comité d’Appui pour le Travail Social de Rue (CATSR),avec la participation de l’ONG  Dynamo 
International et le soutien  du Gouvernement de la Communauté française de Belgique  . 
 
Au cours de cette cérémonie d’ouverture, cinq allocutions ont été prononcées, tant par les organisateurs 
de ces assises, que par les Ministres présents. 
 
 
�  Le coordonnateur du CATSR, Monsieur Edho Mukendi, 
 
a remercié tous ceux qui ont contribué à l’organisation de ces assises, particulièrement Leurs 
Excellences les Ministres  du Genre, de la Famille et de l’Enfant de la République Démocratique du 
Congo  et de l’Enfance et de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé de la Communauté française de Belgique 
ainsi que Dynamo International.  La volonté du CATSR était de développer un cadre de concertation 
pour l’application de la loi portant protection de l’enfant, le défi de sa mise en œuvre relevant de la 
responsabilité des autorités administratives et de la société civile.  Ce forum devrait permettre d’arrêter 
des stratégies communes pour l’application de la loi portant protection de l’enfant, afin de servir l’intérêt 
supérieur de l’enfant. Il a souhaité que ces travaux soient couronnés de succès. 
 
 
�  Le directeur de Dynamo International (DI), Monsieur Edwin de Boevé, 
 
a adressé les mêmes remerciements, à tous ceux qui ont contribué à la tenue de ces assises, et 
particulièrement aux participants Congolais pour leur chaleureux accueil . 
 
Il a rappelé l’origine du projet qui remonte à plusieurs années et fait suite aux deux types de 
recommandations émises lors du séminaire sur le travail de rue organisé à Kinshasa en avril 2006 : 
d’une part la nécessité de développer une approche sociale et éducative en milieu ouvert tel que le travail 
de rue centré sur le milieu de vie de l'enfant et d’autre part la nécessité de construire un cadre légal de 
protection de l'enfant en République Démocratique du Congo. 
 
Il a relevé que deux niveaux étaient présents dans ces recommandations : un niveau pratique qui inclut la 
formation, les échanges de pratiques, l'élaboration d'outils pédagogiques et un niveau institutionnel qui 
conduit à construire une réponse structurelle et durable face aux problématiques rencontrées sur le 
terrain par nos publics-cibles, à savoir les enfants que l’on retrouve entre autre dans la rue.  
 
Il a souligné que cet aspect institutionnel avait été renforcé par l'adoption du programme de partenariat 
entre les gouvernements de la Communauté française et de la République Démocratique du Congo dans 
le cadre de la commission mixte pour les trois années à venir. 
 
Il a fait remarquer que ce séminaire s'inscrit également dans l'esprit des activités du réseau international 
des travailleurs de rue-dont le CATSR est un membre actif et solidaire- qui allie les niveaux théorique 
d’une part, développé par les instances politiques, universitaires, diplomatiques, et pratique d’autre part , 
concrétisé  par les acteurs de terrain et de la société civile et institutionnels des administrations.  

  �� ��
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Cette mobilisation internationale constitue même un exemple très instructif auprès des collègues issus 
des 36 pays membres du réseau.  Aussi a-t-il fait observer que si l’on compare la terre à partir d'une 
position, d'un point de vue, on risque de la considérer comme un objet plat et arrondi.  Par contre, vue à 
partir de différents lieux, on peut constater que la terre est une sphère ; et donc, pour bien apprécier et 
étudier un objet, il faut des points de vue différents,  Galilée n'ayant pas dit autre chose.                           
Il a soulevé, qu’après la finalisation législative intervenue le 10 janvier 2009,  l’enjeu de ce séminaire 
pourrait dès lors être d'établir un programme relativement précis sur ce qui pourrait être apporté 
réciproquement entre acteurs de terrain, administration, université, politique, etc., et ce dans l'intérêt 
supérieur de l'intérêt de l'enfant : se sentir responsable du bien-être de nos enfants ici et ailleurs étant une 
démarche éthique qui nous concerne tous sans frontières, ni chasses gardées.
 

 
 
�  La Déléguée Wallonie-Bruxelles, Madame Kathryn Brahy,  

 
après avoir applaudi le travail du Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant, a assuré l’appui de la 
Communauté française de Belgique aux échanges entre acteurs de terrain et acteurs publics, belges et 
congolais, soutenant que la démarche solidaire doit toujours prévaloir.  La pertinence d’un partenariat 
durable entre la société civile et l’administration est prouvée par Dynamo international.  Elle a remercié 
les défenseurs des droits de l’enfant et les a encouragés à saisir cette opportunité de la promulgation de 
la loi et de ce séminaire. 

 
 
�  Son Excellence le Ministre de la Culture et des Arts, Monsieur Esdras Kambale assurant l’intérim 

du Ministre de la Jeunesse et des Sports,  
 
après avoir remercié la présence belge qui témoigne de l’intérêt porté par la Belgique à la RDC, a fait 
allusion aux différents types d’exclusions dont sont victimes les cibles que sont les enfants et les jeunes 
compris entre les tranches d’âges de 0 à 18 et de 15 à 35 ans.  La loi portant protection de l’enfant devant 
améliorer la situation de l’enfant, les participants à ces assises ont été exhortés à formuler des 
recommandations efficaces pour sa mise en œuvre.  Le Ministre a assuré la sollicitude, la disponibilité et 
le soutien du Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

 
 
 
�  Son Excellence la Ministre du Genre, de la Famille et de l’Enfant, Madame Marie-Ange Lukiana,  
 
a remercié tous les participants ainsi que la Ministre belge de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse de la 
Santé, Madame Catherine Fonck, pour son appui moral.  Elle a assuré que l’intérêt et l’implication de 
son ministère sont manifestes, et a insisté sur l’importance de la connaissance et de l’application de la loi 
par ceux qui disent la loi et qui l’exécutent.  Tenu dans le contexte de la vulgarisation de la loi portant 
protection de l’enfant, ce séminaire est une opportunité pour la capitalisation de l’appropriation de la loi 
par la population.  En effet, ce cadre juridique, fruit de l’implication de tous les acteurs publics et privés, 
apportera les réponses aux violations massives des droits de l’enfant.  En vue de concrétiser l’impérieuse 
nécessité d’informer et  de vulgariser la loi, le Ministère a élaboré un plan de communication qui fera 
l’objet d’un examen et d’un enrichissement par tous les partenaires sociaux au cours de ce séminaire.  Le 
pays attend des stratégies efficaces pour l’application de la loi et pour qu’il soit mis fin à l’impunité.  
Elle invite tous les participants à travailler davantage en synergie, dans l’intérêt supérieur de l’enfant..  
L’oratrice en a profité pour annoncer la célébration du mois de la femme sous le thème « Le leadership 
agissant de la femme contre le VIH SIDA et les violences sexuelles faites à la femme », ce avant de 
déclarer ouverts les travaux du séminaire.  
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La journée s’est poursuivie au Centre Bondeko, où les travaux proprement dits ont été entamés par une 
série d’interventions en séance plénière, enrichies d’échanges de questions et réponses.  Cette première 
journée s’est terminée par des travaux en ateliers, les participants étant répartis pour ce faire en quatre 
groupes. La modération a été assurée par Henri-Christin Longendja.  
Au total, 86 représentants issus des ministères et administrations concernés  par la question de l’enfance 
ainsi que  du monde universitaire et associatif dont 18 venus de Belgique et 68 de la République 
Démocratique du Congo ont pris part  à ces assises. 
 
�  2.1.« La loi portant protection de l’enfant : son contenu et les défis pour sa mise en  œuvre » @, par 

Serge Nkashama, conseiller au Ministère des droits humains et à la Cour d’appel. 
  

  2.1.1 Introduction. 
   
   2.1.1.1 Les objectifs de la loi : deux objectifs à retenir. 

 
Le premier consiste en l’obtention d’un document unique contenant l’essentiel des dispositions légales et 
réglementaires concernant l’enfant.  En effet, auparavant plusieurs textes réglaient la matière, entre 
autres le Code de la famille, le Code du travail, le Code judiciaire, le Code militaire, etc.  Cependant, le 
nouveau texte ne remplace pas tous les autres, il ne reprend que les dispositions les plus importantes, 
renvoyant pour le reste aux Codes concernés. 
Le second objectif visait à harmoniser ce texte unique avec les standards internationaux établis par les 
instances internationales auxquelles la République Démocratique du Congo est partie, en vue de 
répondre à l’évolution de la société congolaise. 
 

  2.1.1.2 Les principales innovations de la loi. 
 
Comme c’est le cas des objectifs, les innovations ne sont pas énumérées en tant que telles dans la loi, 
mais à la lecture du texte, Serge Nkashama en a identifié dix, relevant ainsi les aspects révolutionnaires 
de celle-ci : 
 1. La définition de l’enfant, conformément à la Constitution ; 
 2. La mise en parallèle des droits et des devoirs de l’enfant, contrairement à de nombreux textes  
 qui consacrent exclusivement les droits de l’enfant, en omettant ou en minimisant ses devoirs ; 
 3. La création d’organes de protection de l’enfant, de protection sociale essentiellement mais 
 aussi de protection judiciaire ; 
 4. La fixation de l’âge du mariage et des fiançailles à 18 ans pour les filles comme pour les 
 garçons (avant, le Code de la famille distinguait deux seuils de majorité en matière de mariage, 
 15 ans pour les filles et 18 ans pour les garçons) ; 
 5. La création des tribunaux pour enfant ; 
 6. La fixation de la majorité pénale à 18 ans et non à 16 ans comme c’était le cas dans le décret 
 de 1950 tel que modifié ; 
 7. La fixation d’un seuil minimal de responsabilité pénale à 14 ans, les enfants n’ayant pas 
 atteint cet âge étant présumés pénalement irresponsables (ils ne peuvent donc commettre 
 d’infractions, ni être présentés devant le juge, celui-ci devant les relaxer) ; 
 8. Le recours au mécanisme de règlements des conflits à l’amiable pour l’enfant en conflit avec 
 la loi, pour éviter de régler le problème de façon judiciaire ; 
 9. La volonté d’éviter la stigmatisation de l’enfant qui n’est pas qualifié de délinquant mais 
 d’enfant en conflit avec la loi ; 
 10. La création de nouvelles infractions, en plus des infractions courantes. 
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  2.1.2. Le contenu de la loi : la loi est constituée de cinq titres. 
   

   2.1.2.1 Dispositions générales. 
 
Le premier titre consacre un certain nombre de définitions retenues par le législateur dans le texte de loi 
– il ne s’agit donc pas de définitions universelles –, trois principes généraux – à savoir la non-
discrimination, la notion d’intérêt supérieur de l’enfant et la prise en compte de son opinion –, ainsi que 
les droits (à la vie, à l’identité, à la liberté de pensée et d’expression, à l’information, etc.) et devoirs de 
l’enfant (obéir à ses parents, aller à l’école, respecter les lois du pays, etc.). 
 

   2.1.2.2 Protection sociale de l’enfant. 
 
Le titre relatif à la protection sociale de l’enfant consacre certaines règles et instaure des organes de 
protection de l’enfant.  Il confie ainsi aux parents le rôle de premiers responsables de l’enfant, l’Etat 
n’intervenant qu’en second lieu ; il interdit le mariage et les fiançailles avant 18 ans ; prône l’interdiction 
des pratiques traditionnelles néfastes, visant par là également les pratiques modernes et non uniquement 
certaines coutumes congolaises ; il règle le travail des enfants, fixant la majorité professionnelle à 16 ans 
sauf exceptions. 
 

   2.1.2.3 Protection judiciaire. 
 
La loi institue le tribunal pour enfants, constitué de deux chambres (première instance et appel), cette 
juridiction spéciale étant chargée de compétences, à savoir les matières concernant les enfants en conflit 
avec la loi, ainsi que des matières civiles liées aux questions d’identité, de capacité, de filiation, 
d’adoption et de parenté de l’enfant.  Le troisième titre de la loi crée également un Comité de médiation, 
lequel constitue un mécanisme extrajudiciaire auquel il peut être recouru pour les infractions punissables 
de moins de 10 ans de servitude pénale.  Enfin, il règlemente les établissements de garde dans lesquels 
sont placés les enfants que le juge a décidé de priver de leur liberté, s’appuyant sur les établissements 
déjà créés par le décret de 1950, la plupart d’entre eux n’ayant malheureusement jamais vu le jour. 
  

   2.1.2.4. Protection pénale. 
 
La loi crée un certain nombre de nouvelles infractions spécifiques, dont les principales concernent la 
protection de l’enfant avant sa naissance, les expériences médicales menées sur l’enfant, l’incitation au 
suicide, l’accusation de sorcellerie, la traite des enfants, la privation de la capacité à procréer, la 
prostitution, l’exigence de frais scolaires illicites ou encore l’abstention de scolariser l’enfant. 
  

   2.1.2.5. Dispositions transitoires, abrogatoires et finales. 
 
Les tribunaux de paix restent en vigueur et compétents jusqu’à ce que les nouveaux tribunaux pour 
enfants soient installés, ce qui doit être fait dans deux ans selon les prévisions de la loi. 
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2.2. Expériences de la Belgique en aide à la jeunesse@1 
 
  

   2.2.1.  « L’aide négociée en faveur de la jeunesse en Belgique »,  
   par Jean-Marie Harvengt, conseiller de l’aide à la jeunesse. 
 
 
L’aide négociée en Communauté française  de Belgique est née avec le décret du 4 mars 1991, créant 
une nouvelle fonction : celle de Conseiller de l’Aide à la Jeunesse (CAJ), qui dirige le Service de l’Aide 
à la Jeunesse (SAJ).  La nouvelle loi congolaise a pour objectif de créer des services sociaux et des 
tribunaux, ce qui peut correspondre respectivement à l’aide négociée et à l’aide contrainte. 
 
Le CAJ est une autorité administrative et sociale, qui dispose d’un pouvoir de décision et d’engagement 
de l’Etat, notamment au niveau financier.  Il exerce en toute indépendance, sous la seule autorité du 
Directeur générale de l’Aide à la jeunesse, ce qui implique que personne ne peut interférer dans les 
mesures d’aide qu’il propose, pas même le juge.  Le CAJ consiste en une grande innovation en Europe et 
dans le monde, à l’exception du Québec et d’une partie de la Tunisie.  Un parallélisme est fait avec 
l’article 76 de la nouvelle loi congolaise, lequel traite d’un corps d’assistants sociaux pouvant avoir 
comme visée une démarche semblable aux CAJ. 
 
La mission du CAJ est d’accorder une aide individuelle aux enfants en danger, cette aide pouvant se 
prolonger jusqu’aux 20 ans d’un jeune ayant bénéficié de l’Aide à La Jeunesse avant ses 18 ans.  Le CAJ 
accorde également une aide aux parents qui éprouvent des difficultés à exercer l’autorité parentale. 
 
Concrètement, le travail du CAJ consiste à traiter toute demande d’aide, qu’elle provienne d’un enfant, 
de parents, ou encore du parquet, ce dernier ne disposant d’aucun pouvoir d’injonction et étant traité au 
même titre que les autres demandeurs.  Les demandes les plus fréquentes touchent aux problèmes de 
maltraitance des enfants, d’abus sexuels, de violences conjugales ayant une influence sur les enfants, de 
toxicomanie, de décrochage et d’absentéisme scolaire, d’enfants demandeurs d’asile, de difficultés liées 
à la précarité socio-économique, ou encore du désarroi des parents face aux enfants qui fuguent ou se 
droguent. 
 
L’aide négociée est décidée avec l’enfant et sa famille, et permet à chacun de clarifier ses enjeux, ses 
apports et sa place dans la structure familiale.  Si le juge est chargé de dire ce qui doit être, le CAJ dit ce 
qui se passe, jouant le rôle de facilitateur de l’expression de la parole quant aux souffrances tues et 
cachées.  Il cherche avec le jeune comment atténuer sa souffrance intérieure. 
 
Les mesures d’Aide à la jeunesse doivent amener à augmenter la compétence de la famille, le principal 
postulat de travail étant de croire en la compétence de la famille et de la renforcer.  Lorsque la demande 
d’aide ne permet pas d’orienter rapidement l’enfant et sa famille vers des services de première ligne, le 
CAJ organise un entretien avec toutes les personnes concernées (parents, enseignants, etc.), en présence 
d’institutions sociales.  Il s’agit de procurer de l’information au sujet de la fonction de CAJ, de son rôle 
et de l’aide à disposition, mais aussi des limites de son intervention.  La réalisation d’une mesure d’aide 
est confiée aux assistants sociaux et aux services privés extérieurs, qui travaillent soit dans la famille, 
soit dans des centres d’hébergement. 
 
La mesure de placement de l’enfant ne peut intervenir qu’en dernier recours, ce qui n’empêche pas que 
l’éloignement de l’enfant de son milieu de vie soit dans certains cas nécessaire.  Dans ce cas, 
l’éloignement n’est pas une fin en soi mais a pour but d’aider le jeune et sa famille à se retrouver dans 
une situation meilleure que celle qui a conduit à l’éloignement.  Le rôle des éducateurs ne doit donc pas ����
����
����

                                                 
@ http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/ 
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se limiter à organiser l’hébergement de l’enfant, ils doivent en outre travailler à pouvoir le renvoyer dans 
son milieu familial par la suite. 

 
Si le but de l’aide à la jeunesse est d’éviter la judiciarisation de la situation du jeune, il existe toutefois 
des liens entre l’aide négociée et l’aide contrainte.  Tout d’abord, le pouvoir de décision du CAJ est 
limité et peut être contesté par la famille et par le jeune, cette contestation étant portée devant le juge. 
Ensuite, lorsque les mesures proposées par le CAJ sont refusées, laissant l’enfant en situation de danger, 
le CAJ peut saisir le juge pour qu’il impose ces mesures à la famille.  Elles seront alors appliquées par 
un Service de Protection Judiciaire (SPJ).  Enfin, dans certains cas d’urgence caractérisés par le danger 
grave et immédiat encouru par l’enfant (question de vie ou de mort), le juge le placera car le CAJ n’est 
pas en mesure d’obliger le respect d’une telle mesure de placement.  Cependant, le dossier repassera par 
la suite devant le CAJ qui proposera une mesure d’aide qui, en cas d’acceptation par le jeune et sa 
famille, fera sortir le dossier du monde judiciaire. 
 
Le CAJ intervient également au niveau plus élargi de la prévention générale, visant à éviter que 
l’ensemble des jeunes (et non uniquement ceux bénéficiant de l’Aide à la Jeunesse) ne tombent dans la 
marginalisation et donc dans l’exclusion sociale.  Par exemple, il organise des activités de prévention 
aux assuétudes par le sport-aventure, et donc par l’apprentissage d’aptitudes physiques mais surtout de la 
solidarité et de l’esprit d’équipe.   
 
Les conclusions tirées par Monsieur Harvengt expriment sa joie de la promulgation de cette nouvelle loi 
constituant une chance pour faire progresser l’émancipation sociale des jeunes.  S’il est vrai que la 
Belgique dispose de nombreux outils et dispositifs mis en place pour résoudre les problèmes vécus par 
les jeunes et leurs familles, ceux-ci peuvent également constituer un frein en ce que les institutions 
professionnelles sont susceptibles de faire oublier que les jeunes, leurs familles et les traditions sont 
porteurs de ressources.  Or, cet aspect un peu oublié et perdu en Belgique ne l’est pas en République 
Démocratique du Congo, ce qui représente une grande richesse.  Il encourage donc chacun à reconnaître 
ses limites respectives et à s’enrichir de ce que les autres peuvent offrir. 
 
  

 2.2.2. « L’aide contrainte à la jeunesse en Communauté française de  Belgique »,  
   par Eric  Janssens, Président de l’Union des magistrats de la Jeunesse.  
 
Les magistrats de la jeunesse sont des éducateurs comme les autres, et ce n’est pas parce que l’on se 
tourne vers le monde judiciaire que les principes changent.   
 
L’aide contrainte intervient lorsque l’enfant demeure en danger malgré les tentatives du Conseiller de 
l’aide à la jeunesse (CAJ), qui se tourne alors vers le Procureur du Roi (PR) pour pouvoir recourir à la 
contrainte.  Cette aide intervient donc dans une logique subsidiaire, en second lieu, le CAJ étant le 
premier compétent en matière d’aide à la jeunesse.  Le CAJ transmet alors au PR toutes les informations 
qu’il a recueillies dans une note de synthèse, que le PR complètera par des investigations 
complémentaires afin de décider si le juge interviendra ou non, décision dont il a le monopole. 
 
Le rôle du juge est de la sorte limité à la décision de savoir si, selon l’exposé des motifs d’inquiétude 
pour l’enfant présenté par le PR, son intégrité physique ou psychologique se trouve gravement 
compromise.  Trois décisions sont possibles, à savoir l’accompagnement de l’enfant en famille, 
l’éloignement de l’enfant (et donc son placement dans un centre d’hébergement, ce qui ne peut être 
décidé qu’en dernier recours), ou encore la vie de l’enfant en appartement supervisé, appelé kot.  
Aussitôt cette décision rendue, le juge est dessaisi du dossier, qui est alors confié au Service de 
protection judiciaire (SPJ) qui veillera à l’application de la décision.  L’intervention du juge n’est donc 
qu’une parenthèse dans l’histoire du dossier, mais elle a pour effet de rendre les mesures obligatoires, le  
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SPJ pouvant utiliser de la force publique pour contraindre le jeune ou sa famille à obéir et à se conformer 
à la mesure. 
 
Cependant, le directeur du SPJ peut passer un accord avec la famille et le jeune, et s’il y réussit, cet 
accord pourra être homologué par le juge, ce qui aura pour effet de quitter le monde judiciaire et de 
retourner vers le CAJ.  Des critiques ont été adressées à cette procédure au nom de la mise en cause de 
l’autorité de la chose jugée, mais l’importance de pouvoir s’adapter à l’évolution de la situation 
familiale, raison d’être de cette possibilité, y est objectée. 
Outre les situations dans lesquelles le CAJ se tourne vers le PR, le juge peut également intervenir dans 
des situations d’urgence, lorsque l’enfant se trouve dans une situation de grave maltraitance, s’agissant 
d’une question de vie ou de mort.  Cependant, cette intervention se situe toujours dans l’optique de se 
tourner vers les parents, les proches et les familiers de l’enfant, et donc de retourner à la responsabilité 
naturelle envers l’enfant. 
 
En conclusion, la priorité est toujours donnée à l’aide négociée, mais si le besoin s’en fait ressentir, la 
possibilité est offerte de se tourner vers l’aide contrainte, tout en gardant pour objectif de retourner dès 
que possible vers l’aide négociée.  La première priorité du PR est de ne pas intervenir si cela n’est pas 
nécessaire, la liberté ainsi que la non intervention dans la vie familiale étant le principe, mais il doit dans 
certains cas intervenir pour protéger l’enfant, au nom de l’assistance à toute personne en danger.  Le 
parquet du PR de la jeunesse est à nonante pourcents un acteur de déjudiciarisation, la plupart des 
dossiers n’étant pas présentés au juge.  L’intervenant termine par rappeler que le juge ne règle que des 
problèmes individuels, la fonction de la justice étant la restauration du lien social.  Quant aux problèmes 
sociaux, c’est au niveau politique qu’ils doivent être réglés. 
 
 

 2.2.3. « Rôle de la Délégation Générale aux Droits de l’Enfant en Belgique »,@2 
   par  Bernard De Vos, Délégué général aux droits de l’enfant de la Communauté française. 
 
La proclamation des droits de l’enfant, qui sont incontestables, révèle la reconnaissance que ce groupe 
de population fait l’objet d’une oppression dont il convient de le libérer, en favorisant la protection et 
l’émancipation de ce groupe.  Cependant, la faiblesse de l’enfant est liée à son état d’enfant, il n’est 
vulnérable que temporairement et provisoirement, et doit obtenir des adultes l’aide nécessaire à sortir de 
son état de vulnérabilité.  Les adultes sont donc tenus de respecter certaines obligations, les unes étant 
universelles, les autres locales, ou encore imparfaites. Ces dernières ont un caractère purement moral, et 
ne sont pas imposées par la loi. 
 
La mission du Délégué général aux droits de l’enfant (DGDE) est de veiller au respect des droits et des 
intérêts de l’enfant.  Pour les premiers, il s’agit de s’assurer du respect de la loi, tandis que pour les 
seconds, son rôle sera de rendre des avis sur des situations individuelles ou sur des questions d’actualités 
dont il a connaissance ou dont il est témoin. Le DGDE est nommé pour un terme de six ans, par une 
procédure de recrutement placée sous le contrôle du Parlement.   
 
La proclamation des droits de l’enfant, qui sont incontestables, révèle la reconnaissance que ce groupe 
de population fait l’objet d’une oppression dont il convient de le libérer, en favorisant la protection et 
l’émancipation de ce groupe.  Cependant, la faiblesse de l’enfant est liée à son état d’enfant, il n’est 
vulnérable que temporairement et provisoirement, et doit obtenir des adultes l’aide nécessaire à sortir de 
son état de vulnérabilité.  Les adultes sont donc tenus de respecter certaines obligations, les unes étant 
universelles, les autres locales, ou encore imparfaites. Ces dernières ont un caractère purement moral, et 
ne sont pas imposées par la loi. 
 

                                                 
2 http://www2.cfwb.be/dgde/ 
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La mission du Délégué général aux droits de l’enfant (DGDE) est de veiller au respect des droits et des 
intérêts de l’enfant.  Pour les premiers, il s’agit de s’assurer du respect de la loi, tandis que pour les  
seconds, son rôle sera de rendre des avis sur des situations individuelles ou sur des questions d’actualités 
dont il a connaissance ou dont il est témoin. 
 
Le DGDE est nommé pour un terme de six ans, par une procédure de recrutement placée sous le contrôle 
du Parlement.   
 
Il est chargé de cinq missions principales : 
 
�  Informer et promouvoir les droits et les intérêts de l’enfant, par des campagnes de sensibilisation, 

l’organisation de conférences, etc. ; 
�  Vérifier l’application de la loi, des décrets et des ordonnances, avec la possibilité d’entrer dans les 

institutions de la CF et de saisir tous els documents nécessaires à son investigation ; 
�  Soumettre au gouvernement, au parlement et à d’autres institutions, toutes propositions pour 

améliorer la situation des droits de l’enfant ; 
�  Recevoir des informations, des plaintes  et des demandes de médiation de toute personne physique 

ou morale sur une question relative aux droits de l’enfant (ex : plainte des parents contre une mesure 
proposée par le CAJ) ; 

�  Mener à la demande du parlement toutes investigations au service de ses missions. 
 
On peut attribuer à cette institution sept caractéristiques. 
 
�  Tout d’abord, elle est libre, indépendante et autonome, le DGDE étant choisi en fonction de ses 

compétences et étant aidé dans sa tâche par un certain nombre de collaborateurs (juristes, 
criminologues, etc.).  Il dispose en outre d’outils de fonctionnement garantis. 

�  Il s’agit d’une institution de référence, et non de première ligne : le DGDE ne peut se substituer aux 
institutions de première ou de seconde ligne, mais se situe au troisième plan et n’intervient que 
lorsque les deux premières lignes n’ont pas fonctionné. 

�  Cette institution doit être accessible à tous, mobile, elle doit aller à la rencontre du terrain et disposer 
de moyens technologiques modernes pour assurer sa visibilité (ex : internet).   

�  Elle accueille et promeut dans son fonctionnement la participation de l’enfant, conformément à la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant. 

�  Cette institution est également promotrice des droits de l’enfant, étant chargée de mener des 
campagnes de sensibilisation spécifiques visant le public non-encore informé, sans pour autant se 
substituer aux institutions de promotion des droits de l’enfant déjà existantes. 

�  La DGDE est en outre une institution interpellante, le regard très large du délégué lui permettant de 
dégager un certain nombre d’idées conduisant à des interpellations, soit publiques et donc adressées à 
la société, soit politiques et adressées aux responsables politiques. 

�  Enfin, cette institution est prospective, dans le but d’avoir toujours une longueur d’avance sur la 
réalité et d’essayer de prévenir l’évolution, liée par exemple aux progrès d’internet, ou encore aux 
questions de migration. 

�   
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Question de Monsieur Joe Sanduku, du Cefocrim près de l’Université de Lubumbashi : Quel est 
le rôle laissé aux parents belges dans tout cet arsenal selon lequel le SAJ semble les remplacer ?  
Ont-ils encore le droit de punir leurs enfants ? La Belgique dispose t’elle par ailleurs de  
statistiques d’enfants en conflit avec la loi ? 

Monsieur Sébastien Kabw, du CAFES, s’interroge sur la possibilité d’aider les parents à créer un 
cadre protecteur pour l’enfant, afin qu’à son retour après l’éloignement il bénéficie d’une 
meilleure situation ? 

Monsieur Luleka, Directeur des interventions sociales pour la protection de l’enfance au 
Ministère des affaires sociales demande ce que les Belges ont tiré de leur expérience pour 
pouvoir aider les Congolais dans la mise en application de la loi, compte tenu des réalités du pays 
et des problèmes liés à l’environnement politique, économique et social qu’il connait ? 

 

 

�  2.3. Questions-Réponses 

 
 
 
 
 
  � 
 
 
 
R : Monsieur Harvengt répond que le postulat de base du travail des CAJ est justement de renforcer la 
compétence des familles, le décret visant à la réhabilitation des familles et imposant l’implication de 
celles-ci dans bon nombre de ses dispositions, que ce soit en les informant, en requérant leur 
autorisation, ou encore en leur offrant la possibilité de contester la décision du CAJ devant le juge.  Le 
CAJ n’est donc en aucun cas un substitut des parents. 
 
R : Les statistiques actuellement disponibles de l’aide à la jeunesse sont accessibles sur deux sites : les 
premières étant des statistiques relatives aux prises en charge par la Communauté française@ , les 
secondes des statistiques judiciaires. @3 
 
 
 
 
 
 
 
 
R : Eric Janssens répond que le cadre éducatif ne relève pas de la responsabilité de l’enfant mais des 
adultes, qui doivent poser un certain nombre de limites et inviter au respect de manière générale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
R : Monsieur l’Abbé de Kisantu, rappelle l’importance de l’unité de la famille. 
 
R : Monsieur Harvengt répond que la mesure d’éloignement du milieu de vie de l’enfant ne peut 
intervenir qu’en dernier recours, la priorité étant l’aide apportée au sein de la famille. 
 
R : Eric Janssens ajoute que les Belges viennent chercher en Afrique ce qu’ils ont un peu perdu, c’est-à-
dire la résolution des problèmes par les relations sociales et humaines.  Le réseau relationnel des jeunes 
belges est bien souvent pauvre et faible, la Belgique ayant un peu perdu la richesse relationnelle que 
l’Afrique a conservée. 

                                                 
3 @ www.faitsetgestes .cfwb .be  Numéro 26  
@ http://www. incc.fgov.be/ 
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Les défis pour la mise en œuvre de la loi sont nombreux, et beaucoup paraissent difficiles à 
réaliser.  La loi est fort centrée sur l’aspect judiciaire, or aucun juge pour enfants n’existe à ce 
jour.  Il s’agit là d’un grand défi de moyens à investir par l’Etat.  S’il ne remplit pas son rôle, les 
acteurs sociaux vont-ils saisir cette opportunité pour assurer eux-mêmes la protection des 
enfants, comme ils l’ont fait jusqu’à présent ? 
 

Le professeur Raoul Kienge-Kienge Intudi, de la faculté de droit de l’Université de Kinshasa : 
Que dit la loi au sujet des enfants se trouvant dans une situation de déviance, sans pour autant être 
en conflit avec la loi ?   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
R : Monsieur Nkashama répond que les enfants déviants ne relèvent plus du juge mais de la 
protection sociale, organisée par la loi.  Quant aux enfants sorciers, ils ne sont ni déviants ni en 
conflit avec la loi, mais en danger, et doivent donc bénéficier de la protection ordinaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
R : Monsieur Nkashama répond que nous pouvons déjà invoquer la loi pour faire pression sur le 
gouvernement, la promulgation de ce texte représentant déjà un grand défi relevé par le gouvernement.  
Il est maintenant à nous de faire en sorte qu’elle soit appliquée.  Quant au défi des tribunaux pour 
enfants, certains juges de paix ont déjà reçu une formation en matière d’enfance, et peuvent constituer un 
noyau sur lequel s’appuyer pour la création des tribunaux pour enfants.  S’il semble peu probable que 
l’entièreté de ces juridictions soit instaurée en deux ans, il est toutefois possible d’en créer quelques-uns, 
progressivement. 
 
 
 Que valent les droits de l’enfant dans le contexte congolais actuel ?  La loi les proclame dans une 
optique de prévention, or en République Démocratique du Congo de nombreux droits sont violés.  
Que représentent donc ces droits dans ce contexte de précarité ? 
 
 
R : Bernard De Vos répond que la pauvreté existe aussi en Belgique et a des incidences sur le respect des 
droits de l’enfant.  La question de la précarité se pose donc également dans un contexte économique plus 
favorable, les difficultés rencontrées ne remettant pourtant pas en cause la valeur des droits de l’enfant. 
 

�  2.4. Ateliers 
 
Après les échanges, les participants se sont répartis en 4 ateliers pour identifier les 
problématiques  et les défis à relever dans le cadre de la mise en œuvre  de la loi n°09/001 du 10 
janvier 2009. Le premier atelier  a analysé les défis sur le plan politique ; le second, sur le plan 
administratif et judiciaire ; le troisième, du point de vue universitaire ; et le quatrième, sur le 
plan associatif. Congolais et belges ont ainsi partagé leurs expériences en ateliers.  
Leurs conclusions figurent dans les recommandations finales.

 ���������������������������
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%( ����

 ���������������������������
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%(���
�6���7�������%&�
����&%%( ����



16 

���9�6
��7���������9�6
��7���������9�6
��7���������9�6
��7������� ���8����%:�
����&%%(8����%:�
����&%%(8����%:�
����&%%(8����%:�
����&%%(  
����
����
Sous la modération de Monsieur Matthieu Musepulu, responsable du Projet « Sunga Bana » 
(Portons secours aux enfants) de la Croix-Rouge, la seconde journée du séminaire a commencé 
par l’évaluation de la journée de la veille, sur base d’une fiche remise aux participants, suivie 
de la lecture du rapport de la première journée.  Les travaux ont ensuite repris, d’abord par une 
série d’interventions, et ensuite par des travaux en atelier. 
�
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L’adoption de la loi est une bonne chose, mais elle ne suffit pas à résoudre les problèmes auxquels elle 
est sensée répondre : il faut encore qu’elle soit appliquée et pour cela appropriée par les bénéficiaires 
(les enfants) et les destinataires (nous tous, adultes).  Les organisateurs de ce séminaire ont pris pour 
hypothèse que les acteurs sociaux et universitaires possèdent l’âme de la loi, ce qui les rend responsables 
de sa mise en œuvre, laquelle nécessite une dynamique visant à améliorer la situation des droits de 
l’enfant.  Une bonne appropriation de la loi permet en effet d’en combler les lacunes et les 
imperfections.  Les trois missions de l’université offrent trois pistes de dialogue entre le programme 
universitaire et l’appropriation de la loi. 

��� �

�   1.1. La place de la loi dans le programme d’étude et de formation des juristes en  RDC 
�
�
�

La formation s’inscrit dans l’optique de la mise en place d’un corps de magistrats, tant du siège que du 
parquet, spécialisés en matière de jeunesse.  Le cours de protection de la jeunesse, dispensé en troisième 
année de droit, a pour contenu l’objet de la protection de la jeunesse, les méthodes de recherche en la 
matière, l’évolution historique de la protection de la jeunesse et la gestion de la délinquance des jeunes.  
Cet enseignement se base sur plusieurs dispositifs, congolais et internationaux, incluant auparavant le 
décret de 1950, les règles minima des Nations Unies sur la justice pour mineurs, et la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant.  La nouvelle loi abrogeant le décret de 1950, il s’agira, à 
l’avenir, de l’analyser dans le cadre de cet enseignement, tout en la confrontant aux standards 
internationaux.�
�
Les objectifs visés par cet enseignement sont au nombre de trois, le premier visant à sensibiliser les 
étudiants en tant que parents, adultes ou membres d’une communauté.  En effet, même s’ils n’ont pas 
tous vocation à devenir magistrats de la jeunesse, ils demeurent cependant concernés par la question des 
jeunes, tout travail de protection des enfants commençant par la famille.  Le second objectif consiste en 
la capacité à aborder les questions concernant les jeunes dans leur complexité, sans les simplifier au 
risque de stigmatiser les enfants en difficulté et donc de favoriser leur exclusion de la société.  Enfin, cet 
enseignement tend à l’acquisition de connaissances scientifiques sur les conceptions théoriques qui sous-
tendent les textes nationaux et internationaux, ainsi qu’au développement d’un esprit critique à cet 
égard. �
�
Les problèmes posés sont dus au caractère non-obligatoire de ce cours, qui relève d’une option – droit 
privé et judiciaire – et qui est en outre facultatif au sein de cette option.  Il en résulte que tout licencié en 
droit, en raison de l’inexistence d’un corps . 
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�  1.2. La recherche sur la protection de la jeunesse 
 
Jusqu’il y a peu, les questions liées aux problèmes de délinquance juvénile souffraient en termes de 
sources et de méthodologie, justifiant qu’un effort soit consacré pour permettre l’étude scientifique des 
problèmes des jeunes.  En effet, au mieux on les comprend, au mieux on est en mesure de les gérer.  
Ceci a amené le professeur Raoul Kienge-Kienge Intudi à développer un système de travaux dirigés en 
la matière, plusieurs étudiants analysant un certain nombre de questions ou réalisant des études de cas 
dans différents quartiers de Kinshasa.  Ainsi par exemple, des travaux ont été menés sur les thèmes 
suivants : la gestion des faits infractionnels, le rôle du juge congolais à l’égard de l’enfant délinquant, 
l’univers des jeunes sans toit, l’insécurité des jeunes de Kinshasa, ou encore la délinquance comme 
autoprotection des jeunes à Kinshasa.  Actuellement, trois travaux sont en cours.  Malheureusement, les 
résultats de ces travaux sont bien souvent peu valorisés, restant au sein de l’université sans pouvoir 
profiter aux acteurs de terrain, en raison du clivage entre les universités et la société civile.  Cela mène le 
professeur à recommander l’organisation d’un réseau entre ceux qui réfléchissent et ceux qui 
interviennent sur le terrain. 
 

�  1.3. Le service rendu par l’université aux acteurs communautaires de l’aide à la jeunesse 
 
L’université peut aider le monde communautaire en matière de recyclage des intervenants (avocats, 
magistrats, membres d’ONG, etc.) qui doivent actualiser leurs connaissances et étudier la nouvelle loi.   
En outre, l’université peut servir à expliquer la loi, celle-ci n’étant pas compréhensible à la simple 
lecture et abordable pour toute personne.  Un travail doctrinal doit être mené, afin de faciliter la 
compréhension et la connaissance de la loi.  De plus, l’élaboration d’une synthèse de la loi facilement 
diffusable, ainsi que la traduction du texte en langues nationales peuvent être réalisées par l’université. 
 
�  1.4. Conclusions 
�   
La mise en œuvre de la loi est toujours un défi puisqu’il existe toujours un écart entre ce que la loi 
prévoit et sa mise en œuvre, mais ces difficultés n’empêchent pas de considérer la loi comme un cadre 
permettant d’intervenir.  L’Etat congolais s’est toujours montré défaillant en la matière, ce qui amène le 
professeur à inviter les associations de la société civile à ne pas attendre trop de l’Etat et à imprimer une 
dynamique pour la mise en œuvre de la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�   

�   
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�  1.5. Questions-réponses 
 
 

Que faire pour que l’Etat assume son rôle ?  Quels mécanismes mettre en place pour aider 
  L’Etat à réaliser ses missions ?  (par l’Abbé de Kisantu) 
 
 
 
R : Le Professeur a répondu que les mécanismes à mettre en place ne sont pas techniques mais 
politiques : il s’agit de la démocratie et de l’Etat de droit, ces principes rappelant à l’Etat qu’il doit 
protéger ses sujets et rendre des comptes à la fin de son mandat.  L’article 28 de la Constitution consacre 
le droit et le devoir de refuser d’exécuter un ordre illégal ou contraire aux droits fondamentaux des 
citoyens, ce qui, d’après le professeur, invite tout un chacun à être plus citoyen et à participer à la société 
pour limiter et contrôler le pouvoir. 
 
Le cadre légal protecteur des droits de l’enfant précédant la nouvelle loi, à savoir le décret de 1950, n’a 
malheureusement pas pu être mis en œuvre concrètement car il est programmatique : on remet 
l’essentiel à plus tard.  Les risques et chances de mise en œuvre de la nouvelle loi peuvent être évalués à 
la lecture de ses dispositions finales, reportant par exemple la création des tribunaux pour enfants à dans 
deux ans… 
 
 
 
 
 
 
 
 
R : Le Professeur propose de faire une synthèse rassemblant en un ouvrage, différentes recherches, ce 
qui réduirait les coûts de publication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Professeur a tout d’abord précisé que le cours est adapté à la réalité du pays et à sa situation, étant 
réévalué chaque année pour ce faire, afin d’intégrer le contenu de la nouvelle loi, ou encore les résultats 
des travaux menés à ce sujet.  Ce cours est donné par un criminologue et juriste, car il relève du 
département de droit pénal et de criminologie.  La matière est donc abordée dans une approche 
pluridisciplinaire, et s’attache à prendre une certaine distance par rapport aux aspects juridiques.  Cela 
dit, le Professeur a parlé du cours dispensé en faculté de droit, dont le but est la formation des magistrats 
à la protection de l’enfance, mais d’autres facultés proposent également des cours concernant l’enfant 
(psychologie, sociologie, etc.).  Il recommande toutefois que le cours de protection de la jeunesse puisse 
être donné dans d’autres facultés également. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment peut-on assurer la valorisation des résultats des recherches menées à l’Université,   
celle-ci ne disposant pas de financement consacré à la publication des résultats de recherche, 
toute publication d’un ouvrage étant réalisée sur des fonds propres ?   
 

L’enseignement donné en faculté de droit est-il uniquement dispensé par des juristes ou par 
d’autres disciplines également ?  Qu’en est-il des autres facultés concernées par la question 
de la protection de l’enfance ?  Qu’en est-il des autres disciplines permettant d’aboutir à une 
idée globale de l’enfant ? 
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La loi est l’expression de la volonté populaire, mais elle subit également les influences et les pressions 
exercées sur les autorités politiques.  Celles-ci sont donc parfois amenées à élaborer une loi contraire 
aux réclamations de la population, mais cela ne devrait pas être le cas : le devoir des autorités politiques 
est de répondre aux réclamations de la population. 
 
A la critique selon laquelle la loi insiste sur la protection au détriment de la prévention – alors que si la 
prévention est bien faite, la protection n’est pas nécessaire –, le Professeur a objecté que l’affirmation 
des droits fondamentaux d’une personne est une manière de prévenir les situations occasionnant la 
violation de ces droits.  La protection n’est pas uniquement liée au traitement, mais elle concerne aussi 
la prévention. 
 
La démarche de vulgarisation de la loi doit s’inscrire dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté, qui 
est extrêmement importante. 
 
La protection de l’enfant ne pourrait-elle pas devenir une spécialisation dans la formation de juriste, 
incluant des travaux pratiques auprès des tribunaux et des parquets voir des familles, plutôt que de se 
limiter à un cours ?  Actuellement, seul le cours de protection de la jeunesse existe, mais il est possible 
d’organiser un séminaire, un mémoire ou un stage en cette matière. 
 
L’enseignement de nos parents dans les structures d’éducation et non uniquement dans les universités 
est une question d’éducation civique. 
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C’est pour moi un honneur et un grand plaisir de pouvoir participer à ce séminaire international sur les 
droits de l’enfant en République Démocratique du Congo. Je remercie vivement les organisateurs de 
cette manifestation d’avoir invité des membres des universités congolaises et belges à se joindre aux 
autres acteurs de la société pour penser ensemble ce qui, nous l’espérons tous, contribuera à une 
transformation profonde de la société congolaise, grâce à l’adoption et surtout à la mise en œuvre de 
cette nouvelle loi sur la Protection de l’enfance. 
 
Dans le discours inaugural qu’il a prononcé en octobre 2006, le professeur Kaumba Lufunda, alors 
Recteur de l’UNILU,  décrivait les débuts de l’Ecole de criminologie comme la croissance d’un arbre 
dont les graines ont été plantées de concert par un partenariat entre  l’Université de Lubumbashi et les 
universités belges de Louvain-la-Neuve, Bruxelles et Namur, avec l’appui de la Commission 
universitaire au développement de Belgique et l’ APEFE (association pour l’enseignement et la 
formation à l’étranger). Ensemble, et très vite soutenu par les premiers étudiants puis des doctorants, un 
dispositif original a vu le jour, qui articule plusieurs projets : 
 
 - celui de former des spécialistes de l’étude des différentes formes de déviance et de délinquance mais 
aussi des formes d’organisation sociale et politique, des modes de régulation et du fonctionnement de la 
justice en République Démocratique du Congo. Ces deux aspects de l’analyse étant évidemment 
inextricablement liés ; 
 
 

                                                 
4 Sous la Direction de Françoise Digneffe et Kaumba Lufunda :  Criminologie et droits humains en République 
Démocratique du Congo. Afrique Editions Larcier 2008 
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- celui de renforcer les capacités d’analyse des problématiques sociales, économiques et culturelles 
sources de désorganisation sociale, de déviance et de criminalité ; et de renforcer par le fait même les 
capacités en matière d’élaboration des politiques sociales et criminelles ; 
 
-  celui d’organiser des formations et des recyclages des personnels concernés par les questions de 
criminalité et de contrôle (policiers, membres de l’administration de la justice pénale, éducateurs de rue, 
directeurs de prison …) ; 
 
- celui d’intégrer et réfléchir les exigences des droits humains et du droit international humanitaire dans 
les programmes d’enseignement et de recherche et dans  les pratiques de gestion de la criminalité et de 
la déviance. 
 
A ces projets, que l’on pourrait qualifier de traditionnellement universitaires est venu très vite s’ajouter 
une autre dimension d’ouverture à la société. C’est ainsi qu’est né, grâce à l’appui de l’APEFE, le centre 
d’étude et de formation en criminologie et droits humains, communément appelé le CEFOCRIM qui se 
veut être un pont entre l’université et la société. Le CEFOCRIM a pour objectif de contribuer à la 
formation de tous ceux qui œuvrent, sur le terrain, à la lutte contre la marginalité et la délinquance, et 
pour le renforcement de l’exercice des droits de chacun. Il définit ses priorités en partenariat avec les 
acteurs de terrain et les représentants des populations les plus fragiles.  
 
Tout en restant exigeant sur les méthodes de recherche et sur la qualité des enseignements, on peut dire 
que formation et recherches reposent sur trois exigences, que l’on peut résumer de la manière suivante : 
 
�  2.1. Ne pas vouloir transférer des savoirs mais les construire ensemble. 
 
 

 La volonté des partenaires du projet est, non pas de « transférer » des savoirs qui viendraient d’ailleurs, 
mais bien de contribuer à la production de connaissances locales ancrées sur les situations concrètes 
vécues au Congo et par les Congolaises et les Congolais. Si la criminologie est née en Occident au XIXe 
siècle, il est essentiel qu’un grand pays comme le Congo produise des connaissances issues de 
recherches empiriques sérieuses, notamment dans le domaine de la justice. 
 
 

�  2.2 Ouvrir l’université sur la société à travers les activités de recherche et de formation du  
CEFOCRIM.   

 
�

Les liens très forts entre l’Ecole de criminologie et le CEFOCRIM doivent renforcer cette ouverture de 
l’Université vers la société. Ils doivent être bénéfiques pour les deux parties. Pour que des connaissances 
pertinentes se développent, il faut que les chercheurs puissent créer des liens avec les instances de la 
société qui rendent la justice, avec la police, avec les enseignants dans les écoles, les travailleurs de rue, 
les éducateurs dans les maisons d’accueil etc.… Les codes et les livres de droit, de sociologie ou de 
psychologie sont bien loin de suffire à comprendre ce qui se passe effectivement dans la société. 
L’application des lois dépend de la manière dont elles sont reçues et acceptées par la société, dont elles 
sont interprétées par les magistrats, des  moyens dont ils peuvent disposer.  
 
Mais plus fondamentalement, les premières recherches menées dans les domaines des jeunes, de la 
police et de la justice, grâce au concours des jeunes, des magistrats et de policiers, révèlent qu’on ne 
peut comprendre ni évaluer les pratiques locales par rapport au degré d’application des lois écrites. On 
doit plutôt, en observant ce qui se passe, tenter de comprendre d’abord comment s’organise la vie en 
société, comment les policiers, les magistrats, les éducateurs de rue, travaillent, avec les moyens du 
bord, comment ils se représentent leur rôle, comment ils apprennent à concilier des intérêts parfois 
contradictoires.  
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Comment ils s’efforcent d’être au service des citoyens mais aussi de parvenir à « capitaliser » comme on 
dit ici, afin de pouvoir nourrir leur famille. Comment, concrètement, se déroule une vie en dehors des 
règles officielles, avec quels effets, parfois très néfastes à la communauté, mais parfois aussi porteurs de 
solutions. Ces connaissances se construisent donc à travers les interactions entre les chercheurs et les 
populations.  
 
C’est pourquoi, le partenariat entre l’Université et les diverses composantes de la société me paraît 
essentiel à la fois pour la production de savoirs mais aussi pour l’élaboration et la mise en œuvre de 
politiques sociales et de contrôle plus efficaces et plus respectueuses de chacun. 
 
 
�  2.3. Porter une attention particulière au respect des droits humains 
 
Et ceci me conduit à la troisième exigence sur laquelle reposent les composantes de l’Ecole de 
criminologie en République Démocratique du Congo située à Lubumbashi, c’est sa volonté de 
manifester, dans tous les domaines où elle se développe, une attention particulière au respect des droits 
humains. Nous avons voulu une Ecole de criminologie ouverte sur la société et partenaire de la société, 
mais aussi une Ecole de criminologie au service du développement des droits humains.  
 
Il s’agit, comme le disait Jacques Fierens au colloque organisé à Lubumbashi en 2006, de bâtir un centre 
« humain ». A l’image d’une roue qui possède un centre et des rayons, voici ce  qu’il en dit :  
 
Le centre en serait les droits humains, conçus comme l’advenue d’un monde vraiment  « humain », 
soutenu par des rayons : 
 
1) le premier rayon est celui qui est constitué par ceux qu’on appelle les délinquants, les déviants ou 
encore parfois les criminels. Mais que les criminologues nomment, de manière plus neutre, "les acteurs 
sociaux qui adoptent des comportements problématiques". L’Ecole de criminologie refuse d'étudier le 
délinquant comme une race particulière. Le considérer comme un humain et non comme un être 
différent permet le lien avec l'idée d'une réponse sociale encadrée par les droits humains, ici ceux du 
délinquant particulièrement. 
 
2) Le deuxième rayon de l’Ecole de criminologie est constitué par les "acteurs de terrain" et les 
étudiants. Les policiers, les militaires, les douaniers, les magistrats, les avocats, les membres de la 
société civile  forment d’ailleurs une bonne partie des étudiants en criminologie. Ils sont là pour 
apprendre avant d'enseigner ceux qu'ils côtoient dans leur milieu de travail.  
 
3) Le troisième et dernier rayon est finalement la population congolaise. Les destinataires ultimes du 
savoir universitaire, de l'action de terrain et de nos désirs, sont les "êtres humains" en général, avant tout 
les personnes qui subissent les conséquences d’actes nuisibles, qui s'affrontent à la violence, qui 
subissent l'injustice. 
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RCN Justice & Démocratie vise à offrir un appui institutionnel pour le renforcement des capacités des 
acteurs judiciaires, ainsi qu’un appui à la société civile, ce dernier aspect faisant l’objet de la 
présentation qui suit.  Le principe de base est celui de la construction des solutions par les acteurs du 
système, qui, mieux que quiconque, connaissent les problèmes qui se posent. 
 

�  3.1.  Remarques au sujet de la nouvelle loi 
 
La loi est porteuse d’une forte valeur symbolique, en ce qu’elle concerne plus de la moitié de la 
population congolaise.  L’on peut donc espérer qu’au-delà de la nécessité de se conformer aux 
obligations internationales, la volonté existe de placer l’enfant au centre du développement de la société 
congolaise. 
Certaines des dispositions de la loi sont malheureusement irréalistes et impossibles à réaliser compte 
tenu du contexte congolais, comme par exemple l’instauration des tribunaux pour enfants en deux ans – 
il suffit pour s’en convaincre de se référer à l’instauration des tribunaux de paix prévue en 1978, alors 
qu’à ce jour seuls 50 tribunaux de paix sont effectifs, sur les 180 prévus ! – ; ou l’assistance matérielle et 
financière apportée par l’Etat aux parents incapables de répondre aux besoins de leurs enfants (art. 69).  
L’intervenant soulève la question de l’adéquation de la loi aux réalités du pays, et de l’écart entre le 
droit positif et la société congolaise. 
 
C’est pour cette raison qu’il convient de fixer des priorités réalistes dans le contexte congolais, comme 
par exemple la procédure de médiation, ou encore l’implication des éducateurs sociaux qui constituent 
des ressources pour construire et améliorer la situation de l’enfant congolais. 
 
 

�  3.2. Méthodes de sensibilisation utilisées par RCN 
 
Dans le but de renforcer les synergies et de permettre aux acteurs concernés de diffuser l’information 
reçue à leur tour, RCN utilise un certain nombre de méthodes de sensibilisation, dont voici les 
principales : 

� Formations aux notions élémentaires de droit pour les personnes ressources de la société civile, qui 
diffuseront à leur tour l’information à leur base; 

� Appui aux initiatives de la société civile (exemple : comités de pairs dans les écoles) ; 
� Ateliers de rencontres entre les personnes ressources de la société civile et les OPJ, favorisant le 

dialogue permettant d’identifier les mauvaises pratiques et d’en expliquer les causes ; ainsi que 
l’adoption de recommandations concrètes par les acteurs eux-mêmes, entraînant un changement de 
comportement au-delà des récitations théoriques ; 

� Journées portes ouvertes dans les tribunaux, les commissariats ou les maisons communales, dans le 
but de démystifier ces institutions ; 

� Campagnes de sensibilisation plus larges pour vulgariser les notions de droit, par la distribution de 
dépliants éducatifs, la réalisation de pièces de théâtre, ou encore la projection de films suivie de 
débats ; Productions radio/TV d’émissions suivies par des experts, qui bénéficient d’un retour très 
positif. 
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�   3.3. Conclusion 
 

L’intervenant n’a présenté que quelques méthodes de sensibilisation, l’inventivité étant très importante 
dans ce domaine.  Il a rappelé la nécessité de fixer des priorités pour l’application de la loi, et d’éviter de 
se braquer sur des aspects irréalisables, afin d’adresser un message clair à la population.  Deux défis sont 
à relever, l’un concernant la collaboration entre les diverses organisations concernées, l’autre requérant 
que l’influence s’étende sur l’ensemble du territoire national. 
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La société civile, au lieu de travailler de manière sectorielle en raison de la méfiance qui règne entre les 
acteurs, doit créer la confiance qui permettra de travailler tous ensemble, sans perdre la spécificité de 
chaque groupe, sachant que cette confiance passe par le partage, le dialogue, la rencontre et la 
connaissance mutuelle. 
La société civile a un devoir de leader, car elle est à la base de projets appartenant à la communauté, ses 
acteurs constituant des modèles non seulement intellectuels mais aussi moraux. 
Les jeunes cherchent leurs valeurs sûres auprès des adultes, et apprennent plus par ce qu’ils vivent que 
par ce qu’ils entendent.  Il nous faut donc requinquer notre modèle de vie. 
La formation est importante en la matière, et permet de déboucher sur l’information et la vulgarisation. 
 

 
�
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���� Conformément au programme,   les stratégies d’appropriation de la loi par les différents acteurs ont fait 
l’objet de réflexions en ateliers.  Le premier groupe s’est appesanti sur « des priorités et 
recommandations pour l’appropriation  de la loi sur la protection de l’enfant  par les institutions 
d’enseignement primaire, secondaire, supérieur et universitaire ».  Le deuxième a eu la responsabilité de 
proposer des éléments de réponse à la question : « Quelles sont les actions  à mener pour la 
familiarisation de la loi sur l’enfance par la population ? ».  Une autre a constitué la matière pour le 
troisième atelier : « Comment renforcer  la prise en charge institutionnelle des enfants ? » Enfin, le 
quatrième atelier a réfléchi sur la problématique : « Quelles stratégies pour  une synergie d’action de la 
société civile en vue de la mise en œuvre de la loi sur l’enfance ? ».  
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�  5.1. Des priorités et recommandations pour l’appropriation de la loi sur la protection de l’enfant 
par les institutions d’enseignement primaire, secondaire, supérieur et universitaire. 

 
 

Les participants à cet atelier ont d’abord estimé important d’identifier les acteurs concernés, à savoir les 
parents, les enfants et les enseignants.  Ils ont estimé opportun d’inclure également l’école maternelle, 
même si elle n’est pas mentionnée. 
Ils recommandent ensuite de déterminer au sein de l’école un leader de la promulgation de la loi, qui 
serait chargé d’assurer la connaissance de la loi par les enseignants, enfants et parents de son école.  
Cette connaissance peut être acquise par une formation, ce qui implique de former des formateurs et de 
leur donner des outils méthodologiques, ainsi que d’organiser un cadre de travail. 
 
Une autre recommandation vise l’intégration de la loi de protection de l’enfance dans l’enseignement, et 
sa traduction.  A ce sujet, le groupe a relevé l’importance de s’accorder sur la signification des mots 
essentiels à l’explication et à la compréhension de la loi, et de développer une représentation simple 
pour les enfants, des supports visuels et ludiques, afin de leur présenter leurs droits d’une manière 
attractive et compréhensive pour eux.  A ce sujet, la commission mixte pourrait proposer une aide 
financière via un atelier audiovisuel.  L’intégration du code dans l’enseignement requiert la formation 
des enseignants à cette matière. 
 
Le CATSR a été identifié par les participants comme l’organe qui jouerait le rôle d’embryon de la plate-
forme et intégrerait dans son réseau les autres mouvements s’occupant des enfants. 
Afin d’assurer l’implication des enfants, les participants ont recommandé la création d’un parlement des 
enfants, comme un espace leur offrant l’occasion de s’exprimer. 
Enfin, le groupe à proposé de créer une journée nationale en l’honneur des enfants, rappelant la 
promulgation de la loi le 10 janvier.  Il s’agirait en outre de symboliser cette loi en créant un outil 
inventé par les enfants, tel un dessin par exemple.  
 

�  5.2. Quelles sont les actions à mener pour la familiarisation de la loi sur l’enfance par la 
population ? 

 
 

Avant de commencer sa réflexion, le groupe a jugé important de définir les termes de sensibilisation et 
de vulgarisation.  Selon les participants, ces termes désignent les actions visant à tenir compte du 
quotidien de la population et de son vécu, à s’y adapter, à la faire participer, à la conscientiser et à la 
responsabiliser, en veillant à être toujours dans la proximité des gens et à les considérer comme des 
égaux dans l’humanité. 
Les actions à mener doivent s’adresser à différents publics cibles : parents, éducateurs, ONG,…  Il 
importe de souligner le pouvoir local et les réseaux populaires : leaders de quartiers, chefs coutumiers, 
etc., qui ont un pouvoir important de diffusion. 
S’agissant des outils à utiliser, il convient d’agir via différents canaux de communication, tels que les 
chants, les pièces de théâtre, les bandes dessinées et les images, principalement pour les gens ne sachant 
pas lire.  En outre, les medias sont actuellement exempts de tout élément d’éducation, ce qui pousse le 
groupe à recommander qu’un espace y soit consacré aux enfants. 
Tout comme le groupe de l’atelier précédent, les participants ont retenu l’idée d’un événement ayant lieu 
chaque année à la même date en l’honneur des enfants.  Il s’agit de fixer un jour et de le porter à la 
connaissance de tous en menant une campagne de sensibilisation, ainsi que par des banderoles et 
affiches.   
Quant aux points de sensibilisation, le groupe a identifié les écoles, les églises, les associations 
féminines, et les associations de jeunes.  L’importance de faire intervenir les acteurs politiques a été 
soulevée, argumentant que même si l’absence d’argent n’empêche pas d’agir, car il y a la solidarité, qui 
fait partie de la richesse du continent africain ; les autorités politiques peuvent quand même intervenir en 
soutien, par exemple pour libérer un carrefour, ou un espace pour les banderoles, etc. 
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Enfin, le groupe a rappelé l’importance d’être dans la proximité, autrement dit de veiller à œuvrer au 
sein de la famille, du voisinage, de l’entourage, etc. 
 
 
 

�  5.3 Comment renforcer la prise en charge institutionnelle des enfants ? 
 

La présentation de l’Institut communal professionnel d’horticulture (ICPH) à Bruxelles en Belgique, 
ainsi que de l’AMO a aidé le groupe à réfléchir pour trouver des solutions, rappelant une fois de plus 
l’enrichissement que peut apporter l’échange d’expériences et d’expertise.  Différentes pistes ont été 
identifiées par les participants, afin de renforcer la prise en charge institutionnelle des enfants : 
- Identifier les institutions existantes travaillant en faveur des enfants, et les organiser en synergie : créer 

un cadre de concertation et d’échange d’expériences, sous la supervision d’un conseil placé sous la 
direction du CATSR ; 

- Renforcer les cadres et structures existants ; 
- Partir du diagnostic de terrain, des problèmes qui se posent sur terrain, c’est-à-dire relever et identifier 

les problèmes ou les besoins et y apporter des solutions, telles que la réfection des infrastructures 
existantes ; 

- Créer des centres professionnels en faveur des enfants ; 
 
- Mettre en place un programme éducatif individualisé, c’est-à-dire adapté au niveau de chaque enfant ; 
 
- Impliquer les leaders politiques et les décideurs dans ce processus de prise en charge de l’enfant, car ils 

jouent un rôle important dans cette lutte en faveur de l’enfant, les travailleurs sociaux ne pouvant 
travailler seuls et sans eux ;   

- Veiller aux renforcements institutionnels, techniques et autres des travailleurs sociaux œuvrant dans les 
institutions existantes, pour les aider à se former et à travailler dans de meilleures conditions. 

 

�  5.4. Quelles stratégies pour une synergie d’action de la société civile en vue de la mise en œuvre 
de la loi sur l’enfance. 

 
Partant du constat que la société civile est dispersée, le groupe recommande de constituer des groupes et 
des réseaux d’interventions entre acteurs concernés par les mêmes problématiques, de redynamiser les 
plateformes existantes, et d’organiser des rencontres périodiques impliquant des intervenants travaillant 
avec les enfants.  En outre, un effort doit être consenti en matière de formation et d’appui financier.   
Le CNEN doit être redynamisé après son excellent travail mené pour l’élaboration de la loi, son rôle 
étant primordial pour l’exécution de celle-ci.  Il pourrait jouer le rôle de plate-forme d’échange, et 
organiser la concertation, les formations, etc. 
Les participants ont soulevé les difficultés liées à l’étendue du territoire, s’interrogeant sur la question de 
savoir s’il convient de se limiter au district ou à la province pour mettre en place des lieux de 
concertations. 
La question de l’enfance est une matière dispersée entre différents ministères, ce qui amène le groupe à 
recommander la création de lieux de rencontres entre les différents ministères, afin d’élaborer une 
politique globale. 
 
En outre, diverses activités ont été proposées : 
 
- Journées de réflexion entre intervenants sur les stratégies de communication ; 
- Sensibilisation au niveau des églises et lieux de culte ; 
- Dépliants dans toutes les langues; 
- Création de groupes de réflexion dans le cadre de la formation ; 
- Développement d’autres modes de communication que l’écrit compte tenu de 
 l’analphabétisme (dessin, théâtre, etc.) ; 
- Impliquer les enfants et parents et les faire participer. 
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Comme chaque matin, une fiche d’évaluation a été remise aux participants, afin de recueillir leurs 
commentaires et critiques au sujet de la journée de la veille.  Le compte-rendu de la seconde journée a 
ensuite été lu, avant la reprise des travaux modérés par l’abbé Emmanuel Gombo, du Mouvement 
d’appui à la famille /Province du Bas-Congo.  
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�  1.1. Défense Enfants International. 
�
L’ONG Défense Enfants International (DEI) a été créée en 1989, avec pour objectif de travailler avec la 
société civile à l’adoption par les Nations-Unies dans un premier temps, et ensuite à l’application de la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant (CIDE).  La société civile a joué un rôle majeur 
dans l’élaboration de cette convention majeure pour la protection, la promotion et la défense des droits 
de l’enfant. .�
�
Une fois la CIDE adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, il s’est donc agi de veiller à sa 
ratification de la convention par un maximum de pays pour permettre une entrée en vigueur la plus 
rapide possible et ensuite de veiller à l’application la plus correcte possible de ce texte.  �
�
DEI a un statut consultatif auprès des Nations-Unies et peut donc, à ce titre, avec de nombreuses autres 
ONG, continuer à jouer un rôle de premier plan dans le suivi de l’application de cette convention au 
niveau international, régional et national. Le Comité des droits de l’enfant a réalisé au fil du temps un 
travail considérable pour faire connaître la Convention et veiller à une application la plus large possible. 
Il rend ainsi des avis et émet des recommandations qui sont cependant, dans la pratique, sous-utilisés, 
alors qu’ils pourraient être d’une grande aide. 
�
 

�  1.2. Le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies. 
�
Le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies est composé d’experts de toutes les nations du 
monde, issus de différentes disciplines.  Son rôle consiste à vérifier la bonne application de la CIDE par 
tous les pays qui l’ont ratifiée (c’est à dire tous les pays du monde, sauf la Somalie et les Etats-Unis). 
Ceci se fait à travers un processus de rapportage : chaque pays est tenu de rédiger un rapport tous les 5 
ans sur la manière dont il applique la CIDE. Le Comité analyse ensuite ce rapport et veille à obtenir des 
informations complémentaires à ce sujet en provenance de différentes sources : les ONG actives dans le 
pays, les agences des Nations Unies, l’ombudsman là où ils existent,...  �
�
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La première étape vise donc à inviter les acteurs des droits de l’enfant, à savoir les acteurs de la société 
civile (ONG), parfois des groupes d’enfants, etc., à faire un compte-rendu de la situation des droits de 
l’enfant dans leur pays (bien souvent les ONG sont regroupées dans des coalitions ou coordinations et 
déposent un « rapport alternatif »).  Ensuite, le Comité envoie une liste de questions à l’Etat qui est tenu 
d’y répondre.  �
�
Certains Etats peuvent avoir tendance à faire état de nombreuses difficultés, en les exagérant pour 
justifier les déficits en droits de l’homme, malgré leur bonne volonté ou au contraire cherchent à nier la 
moindre difficulté et prétendent avoir atteint un niveau élevé de respect des droits des enfants.  C’est 
pour cette raison que le Comité vérifie si l’Etat n’enjolive pas trop la situation pour cacher les failles du 
système, et pour se donner une plus belle image qu’est en réalité la sienne.  D’autres Etats jouent carte 
sur table, reconnaissant les difficultés à respecter totalement des droits de l’enfant sur leur territoire et 
demandant l’aide de la communauté internationale afin de progresser.  Le Comité suggère ainsi souvent 
à l’Etat de s’adresser à des instances internationales qui peuvent lui apporter une assistance technique ; 
c’est par exemple le cas du « Groupe inter institutions sur la justice pour mineurs »5.�
�
Ce mécanisme de rapportage ne peut changer les choses du jour au lendemain, mais il permet 
progressivement d’identifier certains dysfonctionnements majeurs et de les dénoncer au niveau 
international en poussant les Etats à y remédier. 
�
Les recommandations adressées par le comité à la République Démocratique du Congo en 2009 
rappellent leurs recommandations de 2002, ce qui signifie que la situation a peu évolué depuis lors.  
Cependant, certains exemples existent, démontrant les effets positifs que ce mécanisme peut avoir.  
Ainsi, la promulgation de la loi sur la protection de l’enfance, en janvier 2009, juste avant la 
convocation devant le comité, visait à faire preuve de la bonne volonté de l’Etat congolais.  C’est là une 
des utilités des mécanismes internationaux, le fait de devoir rendre des comptes au niveau international 
incite les Gouvernements à se mobiliser (parfois fort tard, souvent trop peu, mais se mobiliser quand 
même).�
�
Ce comité est également important et précieux pour la société civile, en ce qu’elle peut utiliser ses 
recommandations pour convaincre le gouvernement d’agir pour se conformer aux attentes et 
observations qui lui ont été adressées. 
�

�  1.3. L’avis du Comité au sujet de la nouvelle loi congolaise 
 
Le comité salue les efforts du Congo pour l’adoption du Code portant protection de l’enfance, tout en 
précisant que cela ne suffit pas : encore faut-il l’appliquer correctement et le mettre en œuvre, et pour 
cela dégager des moyens pour faire fonctionner le système prévu.  Il est en effet important de disposer 
d’un texte national qui soit plus proche de la population qu’un instrument international, mais s’il n’est 
pas mis en œuvre, il n’est d’aucune utilité.  Cette loi montre la volonté de traduire la CIDE en texte 
applicable en République Démocratique du Congo, cela se remarque dans chaque article, même s’il 
existe certaines différences ou omissions.  Il serait intéressant d’étudier les nuances entre le Code portant 
protection de l’enfance et la CIDE pour comprendre pourquoi certaines dispositions ont été omises ou 
modifiées.   
 

                                                 
5 Voir : http://www.juvenilejusticepanel.org/fr/ 
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La nouvelle loi congolaise comporte un chapitre sur les obligations de l’enfant, en lien avec la charte 
africaine des droits de l’enfant.  Mais une disposition stipule que l’enfant doit œuvrer au respect des lois 
nationales. Peut-on affirmer que les enfants doivent être porteurs du respect de leurs propres lois ?  
 
 
 
 
 
N’est-ce pas avant tout une responsabilité des adultes ?  En effet, il faut d’abord donner aux enfants les 
moyens d’être informés, soutenus, éduqués et encadrés pour ensuite pouvoir jouer un rôle majeur dans la 
société.   
 

�  1.4. La justice des mineurs 
 
DEI a décidé de faire de la justice des mineurs une de ses principales priorités, en raison de la 
concentration de nombreux droits fondamentaux qui ont à un moment été oubliés et  violés.  En effet, si 
un enfant est confronté à la justice, c’est souvent parce qu’un de ses droits n’a pas été garanti, la société 
n’ayant pas adéquatement tenu sa responsabilité envers l’enfant. 
 
Deux articles de la CIDE (les articles 37 et 40) traitent des principes en matière de justice pour mineurs, 
mais ce n’est pas la seule source de droit en cette matière, d’autres textes réglementent également la 
matière, à commencer par les Principes directeurs de Riyad (« Principes directeurs des Nations Unies 
pour la prévention de la délinquance juvénile »),  insistant sur l’importance de la prévention.  Ensuite, 
les Règles de Bejing (« Règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour 
mineurs ») rappellent certains principes fondamentaux dont celui du procès équitable : il ne s’agit pas de 
procéduraliser à outrance de manière inappropriée au contexte local, mais de respecter certains principes 
garantissant que l’exercice de la justice à l’égard de mineurs tiennent compte de la position particulière 
de l’enfant face au système judiciaire. On peut également citer les Règles de La Havane (« Règles des 
Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté ») et l’Observation générale n° 10 du 
Comité des droits de l’enfant consacré à la justice juvénile. Il précise, entre autres, que l’âge minimum 
de responsabilité pénale ne peut pas avoir pour effet qu’aucune aide ne soit accordée aux jeunes 
présumés irresponsables.  En outre, un accompagnement des enfants même au-delà de la majorité pénale 
doit être accordé si nécessaire. 
 
Enormément de mineurs font l’objet d’un enfermement, souvent dans des conditions très difficiles, 
mélangés avec des adultes, dans des situations de grande vulnérabilité, etc.  Le jeune en sort en étant 
encore plus dangereux qu’en y rentrant, à cause des maltraitances subies dans la prison, du manque 
d’éducation, etc.  Il s’impose donc de réfléchir à deux fois avant d’enfermer un enfant tant cette solution 
pose plus de problèmes qu’elle ne cherche à en résoudre.  
 
En outre, l’enfermement coûte très cher, sépare des familles, donne peu de perspectives de réintégration, 
… Les Etats se doivent de donner la priorité à la prévention et l’encadrement des jeunes.   
 
En Belgique, on constate que des moyens considérables sont consacrés aux prisons pour enfants, de 
manière totalement démesurée (on cite les chiffres de 500 euros par jour et par jeune qui seraient 
beaucoup mieux investis dans des alternatives ou dans l’éducation).  
 
�  1.5. Conclusion 
 
 

Il est très important d’avoir un regard sur le niveau international, celui-ci pouvant servir de relais, de 
canal de transmission et de levier pour faire progresser les choses au niveau national.  En outre, il est 
possible de chercher de l’aide auprès d’agences internationales, telles l’UNICEF, l’agence des NU pour 
la prévention du crime, etc.  Il existe donc un certain nombre d’instances internationales dont la mission 
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est d’aider les pays et acteurs en difficulté, la société congolaise n’étant pas seule responsable face à 
l’ampleur du défi. 
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�  2.1. Remarque sur l’exposé précédent 
�   
 

L’intervenante a tout d’abord assuré avoir compris que les recommandations du Comité des droits de 
l’enfant des Nations Unies ont leur importance et peuvent constituer une aide pour le gouvernement 
comme pour la société civile.  La Ministre du Genre, de la Famille et de l’Enfant a d’ailleurs fait passer 
deux projets à son retour de Genève, profitant du contexte favorable créé par les recommandations du 
comité.   
Après la ratification de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant CIDE, divers 
mécanismes nationaux pour son application ont été mis en place, à savoir l’instauration d’une Direction 
de l’enfant au sein du Ministère, et la création du CNEN, qu’il faut aujourd’hui redynamiser.  De plus, 
une longue réflexion a été menée pour l’élaboration de la loi et son adoption. 
 
�  2.2. Plan de communication 
�   
Le plan de communication ici présenté, qui n’est encore qu’une ébauche à compléter par les résultats 
obtenus au terme des travaux de cet atelier, poursuit l’objectif de contribuer à la mise en œuvre de la loi 
par différents acteurs de la société nationale.  A ce sujet, différents problèmes se posent, à savoir : 
l’ignorance de la loi ; la violation des droits de l’enfant, surtout les enfants en conflit avec la loi, en 
matière de travail de l’enfant, et des violences faites aux enfants ; la faible implication des décideurs 
dans la promotion des droits de l’enfant ; la faible implication des décideurs dans l’application des lois ; 
et la persistance de l’impunité.   
 
La volonté du Ministère est d’impliquer les acteurs dans l’application de cette loi, pour laquelle diverses 
cibles ont été identifiées : les décideurs politiques et administratifs, les agents et forces de l’ordre, les 
opérateurs judiciaires, les hommes de medias, les responsables d’églises et d’ONG, et enfin les parents 
et les enfants.  L’objectif est de préciser quel est le cœur de la cible, pour savoir par où commencer, sur 
quoi focaliser notre attention, pour que l’action commence par le noyau pour ensuite s’étendre à la 
périphérie.  Il s’agit en outre de déterminer comment on va travailler avec chaque cible et quel support 
sera utilisé, étant donné qu’il faut tenir compte du fait qu’une partie de la population est analphabète, 
que les médias ne couvrent pas tout le territoire de la république, que tout le monde ne parle pas la 
même langue, etc.  Il s’agit dont d’identifier les leaders de chaque cible, avec qui il faudra travailler pour 
arriver à changer la situation.  Enfin, il convient d’élaborer un inventaire de tous les acteurs pouvant être 
engagés dans cette vulgarisation de la loi, qu’ils soient institutionnels publics ou privés, ou associatifs. 
 
Les actions stratégiques à mener sont regroupées, selon le plan de communication, en quatre axes, le 
premier étant celui de la coordination et incluant la présentation du plan à tous les acteurs concernés 
pour son enrichissement, ainsi que la formation de vulgarisateurs et formateurs.  La première action était 
planifiée pour le mois de février 2009, mais elle n’a toujours pas été entamée, d’où l’importance de ce 
séminaire qui offre au Ministère l’occasion de soumettre son plan de communication à un grand nombre 
d’acteurs, et de leur offrir la possibilité d’enrichir le document.  Les trois axes suivants concernent le  
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plaidoyer, la mobilisation sociale de toutes les forces sociales, et la communication tout azimuts pour un 
changement de comportement.  
L’intervenant souhaite que chaque action soit présentée et confrontée à l’avis de l’assemblée, chargée de 
déterminer si elle est pertinente, s’il existe des lacunes, etc.  Les participants réaliseront ce travail dans 
l’après-midi, lors des travaux en ateliers. 
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Plusieurs ministères au sein du gouvernement s’occupent de l’enfant : Affaires Sociales (AS), Genre, 
Famille et Enfant (GEFAE), Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel.  Ils se rejoignent dans 
plusieurs attributions et sont donc partenaires.  Cela pose cependant un problème, les différentes 
structures existantes au sein du gouvernement ne se rencontrant pas et travaillant séparément pour des 
raisons politiciennes. 
 
Le Conseil national de l’enfant (CNEN) a été créé par un arrêté du ministre des affaires sociales, femme, 
famille et enfants.  Mais par la suite, ce ministère a été séparé en deux ministères (AS et GEFAE), 
sachant que deux attributions en matière d’enfance sont laissées aux AS, dont la protection des groupes 
vulnérables, entre autres les femmes et les enfants.   
 
La Direction des AS pour la protection de l’enfant a pour mission, entre autres, d’élaborer le plan 
d’action national pour assurer la survie et le développement de l’enfant, particulièrement les enfants en 
conditions difficiles, de mener des investigations, de rechercher les voies possibles pour améliorer la 
situation de l’enfant, de contribuer à la protection et à l’amélioration de l’environnement de l’enfant, de 
gérer la politique nationale pour la protection de l’enfant, de servir de liaison entre le ministère des AS 
et les autres ministères concernés par la question de l’enfant, ainsi qu’entre AS et ONG ; de promouvoir 
les droits de l’enfant, etc. 
 
L’intervenant a remis aux participants un document élaboré au sein du Ministère des Affaires sociales 
avant la promulgation de la loi, reprenant les lignes directrices pour la protection de l’enfant6.  Ce texte, 
qui rejoint les idées présentées par le plan de communication élaboré par GEFAE, est utile en deux 
points essentiels, le premier étant la définition du terme « enfant en rupture sociale et familiale » ainsi 
que la politique menée en leur faveur.  En outre, 76 questions et réponses visent à l’identification 
d’actions permettant de résoudre certains problèmes liés à la protection de l’enfant, ce qui donne une 
idée de la politique du gouvernement en la matière.  Il s’agit pour la plupart des mêmes préoccupations 
que celles du plan de communication GEFAE, les mêmes experts ayant réfléchi à l’élaboration de ces 
deux documents. 

  

                                                 
6 Stratégie nationale de protection sociale des groupes vulnérables en République démocratique du Congo, Ministère 
des affaires sociales, action humanitaire et de la solidarité nationale, mars 2008. 
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A la lecture du titre et du sujet sur lequel j’ai été invité à intervenir, vous pourriez vous attendre à ce que 
je me lance dans un inventaire des relations complexes qui unissent chez nous les services publics et les 
services privés qui collaborent à l’aide et à la protection de la jeunesse. (Confection de budgets, 
rédaction d’arrêtés cadres et spécifiques, de circulaires, contrôles pédagogiques et comptables, 
commissions d’avis …) 
J’ai cependant craint de me perdre ici dans des considérations techniques qui dans cette assemblée 
auraient pu devenir rapidement ennuyeuses. 
 
Dans le cadre du partenariat durable que la Communauté française tente de construire avec la 
République Démocratique du Congo, je reste néanmoins à la  disposition de ceux qui le 
souhaiteraient, pendant ce séminaire ou par la suite, pour  
me faire le relais de notre Direction générale@ auprès de vous, acteurs publics et privés des droits de 
l’enfant en République Démocratique du Congo, du maillage technique qui unit nos services privés 
et institutions publiques. 
 
Ne sachant dès lors comment attirer d’emblée votre attention avec un objet aussi peu accrocheur,  je me 
suis retourné vers le passé, comme je le fais souvent lorsque je ne sais par quoi commencer,  pour  
accrocher mes pas à ceux qui m’ont précédé tout en me référant aux traces que j’avais déjà 
personnellement pu laisser il y a 3 ans dans le précédent séminaire.  
 

En regardant en effet dans l’histoire de la protection de l’enfance en Belgique, il me semble  que parmi 
les valeurs qui l’ont le plus animée, jusqu’au plus haut niveau, l’ont retrouve  toujours ce refus que 
l’enfant ne soit le dépositaire de discriminations raciales, culturelles, sexuelles, religieuses, sociales 
agissantes dans la société des adultes ; l’on retrouve toujours cette affirmation que l’action sociale et 
éducative se doit de braver ces déterminants. 
 
Dans la réalité historique ceux qui ont agi en fonction de ces principes ont en effet dû  souvent s’opposer 
à la force des préjugés, à la tyrannie d’idéologies trompeuses, parfois au péril de leur vie comme lors de 
la dernière guerre mondiale, lorsque de nombreuses familles se sont proposées de cacher des enfants 
juifs pendant l’occupation allemande. 
 
Ce partenariat entre la société civile et l’administration publique pour le bien être de l’enfant, que l’on 
pourrait faire démarrer chez nous avec  la première loi de protection de l’enfance de 1912  n’a à mon 
sens pu s’enclencher que  parce l’une et l’autre étaient accrochées à des valeurs communes, dont celle 
évoquée du refus de toute discrimination qui me parait avoir été extrêmement agissante parmi les 
personnes engagées dans la promotion de l’intérêt de l’enfant. Ce partenariat n’a pu en effet devenir 
durable qu’à cette condition.  
 
Forte de ces valeurs la protection de l’enfance en Belgique a ainsi poursuivi depuis près d’un siècle le 
renforcement  de sa professionnalisation tant dans les services publics que dans les services privés,  
secteur entièrement centré  sur l’intérêt de l’enfant puis plus récemment sur ses droits… 
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Jusqu’à ce que  certaines « émeutes » conduites par des jeunes ne secouent  certains quartiers  populaires 
urbains de Bruxelles, en 1993. 
La nécessité est alors apparue  à notre Gouvernement d’accorder une importance accrue au 
développement communautaire comme stratégie de prévention, dirigée plus spécifiquement vers les 
populations migrantes. Le Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme créé à cette 
occasion  avait initié une recherche sur  l’éventuelle existence de pratiques discriminantes dans la prise 
en charge des mineurs dans le cadre de l’aide à la jeunesse. Dans ses conclusions le rapport invalidait 
cette hypothèse mais relevait néanmoins que faute de formation à la multi culturalité les travailleurs de 
ce secteur n’étaient pas à l’abri de se faire le relais de préjugés discriminants généralement actifs.  
 
Dans ce cadre, la Direction générale de l'aide à la jeunesse a notamment été amenée à soutenir de 2000 à 
2002 un projet de constitution d'une plate-forme internationale d'échange des travailleurs de rue via son 
représentant francophone belge l'ASBL Dynamo. 
Ce projet a vu sa première grande concrétisation lors de la Conférence internationale qui s'est tenue à 
Bruxelles du 25 au 28 novembre 2002 à l’initiative de cette association et de l’European Network of 
Street Children World Wide, notamment au siège du Parlement de la Communauté européenne. 
 
Je ne referai pas ici l’histoire de Dynamo, devenu Dynamonde, puis Dynamo international ni  celle de 
l’évolution parcourue depuis avec ses partenaires privilégiés congolais regroupés désormais au sein du 
CATSR. 
 
Je tiens cependant à évoquer l’importance, certes relative mais néanmoins symboliquement significative, 
de l’organisation conjointe en 2006 d’un séminaire sur le travail de rue au cœur même du processus 
d’élaboration d’une première loi en République Démocratique du Congo de protection de l’enfance 
mené notamment par le Conseil national de l’enfance , l’Unicef et d’autres acteurs importants de la 
société congolaise .  
 
J’ai eu la chance de pouvoir représenter notre Direction générale de l’aide à la jeunesse et d’y apporter 
ma contribution en me faisant le porte-parole de l’expertise centenaire des services publics et plus 
encore des services privés de notre pays. 
 
Je prolongerai donc les mots, que j’avais pu tenir alors pour conclure, en attirant à nouveau votre 
attention sur la nécessité d’écrire cette histoire qui est en train de se dérouler dans le développement de 
services et d’institutions de protection de l’enfance en  République Démocratique du Congo. 
Je ne peux qu’à nouveau attirer votre attention sur l’importance de cette mobilisation, de cette 
convergence de mouvements autour de ce que le professeur Kienge-Kienge Intudi appelait «l’esprit de la 
loi » qui devrait permettre à ces enfants de la rue, vulnérables et autres, de pouvoir se construire leur 
histoire et non de subir celle qui leur a été assignée. 
 

Lors d’une restitution chez nous à la suite de ce séminaire de 2006 , je me souviens m’être fait la 
réflexion que si nous y croyions un peu nous n’en resterions pas là, convaincu que quelque chose 
d’important, d’inédit était en train de se passer .  
 
Qu’à cela ne tienne l’occasion fut saisie lors du renouvellement en 2008 du programme de la 
commission mixte entre la République Démocratique du Congo et la CF. L’idée a surgi 
conjointement tant chez Dynamo international qu’à la Direction générale de l’aide à la jeunesse, de 
tenter de  faire reconnaitre  pour la première fois un projet de promotion d’une loi de protection de 
l’enfance –tant souhaitée ici en République Démocratique du Congo - comme une priorité de nos  
deux Gouvernements. 
 
Bons nombres d’objectifs que nous nous étions fixés avec vous alors ont d’ores et déjà été atteints. La 
réalité a rejoint les perspectives les plus optimistes que nous avions évoquées,  et on pourrait dire que 
chacun pourrait déjà retourner au pays, le sentiment du devoir accompli. Mais le problème avec les 
objectifs, c’est que quand on les atteint un peu trop vite on reste un  peu sur sa faim. De suite il y en a de 
nouveaux qui surgissent ou plutôt qui se reformulent autrement. 
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Un des premiers objectifs de cette commission mixte qui, je le rappelle, s’inscrit dans un cadre de 
relations et non de coopération entre la République Démocratique du Congo et la CF, était de 
développer la connaissance mutuelle des acteurs et des actions de protection de l’enfance dans nos pays 
respectifs.  
Si grâce à ces séminaires des liens personnels et institutionnels ont désormais pu être établis, il n’en 
reste pas moins que l’objectif d’accroitre et de partager nos connaissances et expertises  mutuelles reste 
plus que jamais d’actualité.  
Il serait vain ici d’en tracer les lignes tant celles-ci se démultiplieraient. 
Mais il serait par contre parfaitement stérile de vouloir poursuivre cet échange de savoirs si ces liens 
ainsi établis ne débouchaient pas sur des actions concrètes dirigées vers nos communautés respectives. 
Nous aurons à en faire en commun, partenaires privés et publics de la République Démocratique du 
Congo et de la Communauté française de Belgique,  l’évaluation en 2011 à l’aube du renouvellement de 
la commission mixte République Démocratique du Congo – CF. 
  
Pour ce faire il me semble que le second objectif visant à consolider une plate-forme de communication 
permanente entre nos deux Etats, doit absolument pouvoir être atteint au terme de ce séminaire. Dès 
qu’un programme d’actions aura pu être élaboré par le Gouvernement de la République Démocratique 
du Congo relatif à la promotion des droits de l’enfant , la Communauté française de Belgique ne pourra 
qu’être à ses côtés pour partager son expertise et faire écho de vos réalisations dans le cadre de ce 
développement. C’est en effet la première fois que la Direction générale de l’aide à la jeunesse du 
Ministère de la Communauté française s’engage ainsi dans un partenariat avec un service d’un autre Etat 
grâce notamment au partenariat que des services privés de deux Etats différents ont pu conclure. 
 
Cette capacité à faire converger les compétences de ces différentes instances au sein de relations 
bilatérales ne me semble pas aller à l’encontre des projets de la coopération multilatérale mais bien au 
contraire d’en être un socle dans la construction de plans globaux qui nécessiteront également la 
participation d’autres instances dont celle de l’Europe. 
Ce partenariat pourrait en effet être un socle pour  la coopération belge ( DGCD) qui a fait des droits de 
l’enfant une de ses priorités, un levier de sensibilisation des candidats aux prochaines élections 
européennes pour qu’ils inscrivent cette problématique dans leur priorité notamment au moment  de la 
présidence belge de l’Union Européenne en 2010. 
 
�
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Edwin De Boevé, Directeur de Dynamo International : la dynamique alliant le niveau local et 
international des travailleurs de rue leur permet d’améliorer leur travail mais aussi de trouver des 
réponses structurelles et durables aux problématiques rencontrées sur le terrain.  Tous les acteurs 
œuvrant en matière d’enfance ont intérêt à s’allier, conformément à la devise belge selon laquelle 
l’union fait la force.  Monsieur de Boevé a assuré que les acteurs belges sont à la disposition des acteurs 
congolais, tout en étant désireux d’apprendre de l’expertise des acteurs congolais.  Il remercie 
Dominique pour les nombreuses années de collaboration durant lesquelles l’administration a constitué 
un précieux appui et soutien au travail de rue en Communauté française de Belgique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Professeur Masiala, question pour Dominique Cattry : comment la Belgique est-elle arrivée à ce 
mécanisme de collaboration sincère et efficace entre la société civile et l’Etat ?  En effet, en RDC 
l’Etat ne joue pas son rôle, laissant la société civile seule dans son combat.  Comment peut-on faire 
pour que la société civile contribue à l’action du gouvernement à qui appartient normalement 
l’exécution des lois, plutôt que d’en être le seul acteur ? 
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R : L’histoire de la reconnaissance par l’Etat de son rôle majeur en protection de l’enfance est une 
histoire longue de plus d’un siècle en Belgique, une histoire amorcée par des associations 
philanthropiques et inscrite dans les structures de l’Etat à partir de 1912. 
Actuellement un ensemble de mécanismes institutionnels organisent de manière permanente ces 
relations entre l’Etat d’une part et les associations privées d’autre part. 
Par ailleurs plus modestement le partenariat de projet construit entre la Communauté française et 
l’association Dynamo international pour venir à la rencontre de la problématique des enfants vulnérables 
ici République Démocratique du Congo ne date pas de hier , il est également le reflet d’un 
engagement personnel de plus de 10 ans  à vouloir construire un projet commun où chacun assume la 
fonction qu’il représente .C’est de cette conjonction de compétences institutionnelles et d’engagement 
personnel qu’est né ce projet qui je pense fera date .  
 
R : Benoît Van Kiersbilck de DEI, ajoute qu’il existe une complémentarité entre la société civile et 
l’administration, chacun ayant des pouvoirs différents.  La société civile a un devoir d’interpellation 
pour rappeler aux pouvoirs publics leurs pouvoirs et leur autorité.  Il est important que la société civile 
joue ce rôle de critique pour guider l’administration dans son action.  Cela nécessite qu’un dialogue soit 
instauré entre ces deux acteurs, sans quoi la communication passera par des moyens moins agréables tels 
que les médias.  Ce rôle de critique devient difficile lorsque la société civile est financée par 
l’administration, mais il ne doit pas pour autant être oublié : il faut trouver un équilibre entre ces deux 
aspects, ce qui n’est pas chose facile. Le gouvernement doit reconnaître ce rôle de critique joué par la 
société civile, et ne pas user de son pouvoir pour couper les financements à la  moindre interpellation. 
 
 
 
 
 
 
 
R : Un préalable incontournable soit que le gouvernement (GEFAE entre autres) rende public son plan 
de communication pour permettre à la société civile de s’inscrire dans ce plan.  Cela facilitera également 
la tenue du plaidoyer auprès de l’Union européenne. 
 
R : Benoît Van Keirsbilck de DEI ajoute que la coopération belge peut être sollicitée, son quatrième 
volet concernant la protection des droits de l’enfant. 
 
 
 
 
 
 
R : de Gilbert Lusamba DU CNEN : la Ministre a fait siennes les recommandations du Comité 
international des droits de l’enfant et a mené un plaidoyer auprès du Gouvernement, qui a déjà eu deux 
retombées positives : la promulgation de la loi et la création d’un centre pour traiter des violences 
sexuelles.  Son plaidoyer comprenait une importante argumentation en faveur de l’allocation d’un 
budget conséquent pour la question de l’enfant, qui semble avoir été prise au sérieux. 
 
R : Benoît de DEI ajoute qu’il est important d’exiger une certaine transparence de la part de ces ONG 
qui doivent justifier de la bonne utilisation du financement. 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Luc Madinda, Directeur au Ministère de la coopération internationale, chargé de 
l’Europe se montre flatté que Dominique se soit engagé à faire le plaidoyer pour la RDC auprès de 
l’UE, mais s’interroge sur la question de savoir par quels mécanismes il s’y prendra. 
 

Job Nkuna, secrétaire national du CATSR, question pour le ministère GEFAE : quels sont les 
mécanismes mis en place par le ministère pour mobiliser des ressources permettant que la loi portant 
protection de l’enfance ne reste pas lettre morte ? 
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R : d’Edho Mukendi, coordonnateur du CATSR : des invitations ont été adressées aux différents 
ministères, mais tous n’ont pas participé pour des rasions que nous ignorons.  Le CATSR est disposé à 
collaborer avec toute personne dans l’intérêt supérieur de l’enfant.  Il enverra à ces acteurs absents le 
rapport reprenant les résultats des travaux et continuera à les tenir informés de ses actions, comme il l’a 
toujours fait. 
 
R : Directeur aux AS : chaque ONG doit s’enregistrer auprès du ministère compétent.  La Direction 
travaille déjà avec un réseau, mais elle est actuellement en train de s’efforcer de pouvoir reconnaître le 
CATSR également. Un mécanisme de suivi existe, permettant de déterminer le caractère sérieux d’une 
organisation, sur base du rapport qu’elle doit remettre. 
 
R : Madame Philomène Mukendi, de l’ONG Anges du Ciel, affirme que l’enregistrement d’une ONG  
auprès d’un ministère n’implique pas qu’elle soit financée par ce ministère. 
 
 
 
 
 
 
R : de Benoît Van Keirsbilck : ce rapport doit être succinct et  fixer quelques priorités majeures dans ce 
qui doit changer dans les années qui viennent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
R : du Directeur aux AS : il est difficile de s’harmoniser en raison du fait que chaque institution relève 
d’un budget différent, mais il travaillera à la mise en place d’une collaboration entre tous ces acteurs.  
En plus, la loi parle souvent du ministère ayant telle compétence dans ses attributions. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le professeur Tsa Tsa, Directeur DEI RDC :  Question aux organisateurs du séminaire : 
est-ce que le ministère du plan a été consulté ?  Un des résultats attendus du séminaire est de pouvoir 
mettre en place un corps des magistrats spécialisés en matière d’enfance, il faudrait un membre du 
ministère de la justice pour nous aider à atteindre cet objectif, et impliquer l’UNICEF qui a des 
projets en cette matière mais qui ne travaille qu’avec certaines ONg au détriment d’autres. 
 

Question du professeur Tsa Tsa, Directeur DEI RDC pour Benoît (DEI) : précisions sur l’aspect 
justice pour mineurs pour aider DEI RDC à remettre son rapport. 

Roger Katembwe (CATSR) s’adresse au Directeur au ministère des Affaires sociales et au CNEN 
au sujet du besoin d’harmonisation des textes pour clarifier auprès de la société civile quels sont les 
acteurs existants et quelles sont leurs compétences. 
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R : du CNEN : différents textes de loi ont été pris en application de recommandations internationales 
requérant la création de mécanismes  nationaux pour l’amélioration de la protection de l’enfant.  
Différents organes ont été créés en raison du caractère multisectoriel de la question de l’enfant, ce qui 
crée une certaine confusion, certes, mais chaque organe est chargé d’une mission différente et ne peut en 
principe empiéter sur les plates bandes des autres organes.  Le plan de communication contient un axe 
de coordination, afin de préciser le rôle de tous les acteurs compétents en la matière et de mettre fin à la 
confusion. 
 
R : le CNEN est composé de représentants de toutes les institutions de l’Etat, de la société civile, et de 
confessions religieuses, ainsi que de la MONUC comme observateur.  La volonté existe d’élever le 
CNEN pour qu’il ne relève pas d’un seul ministère.  Des sessions de réflexion sont prévues pour 
déterminer les modalités de collaboration et les responsabilités des uns et des autres au sein du CNEN. 
 
 R : Une mise au point est apportée au sujet de la coopération indirecte, qui empêche le ministère de la 
coopération de déterminer exactement le montant alloué par d’autres Etats aux associations congolaises. 
 
 
 
 
 
 
 
 R : Tant que le gouvernement ne consacrera aucun budget à cela, la situation ne pourra pas s’améliorer. 
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Joseph Asanda, délégué du Sud-Kivu, s’adresse aux deux ministères au sujet des mécanismes 
envisagés par GEFAE pour amener tous les autres ministères intervenant dans le domaine de 
l’enfance à s’impliquer et à soutenir le CNEN, ainsi que le travail mené par les opérateurs sociaux de 
l’ensemble du pays.  Par exemple, ce séminaire est financé par Dynamo International, sans qu’aucun 
fonds ne soit alloué par le gouvernement, ce qui n’est pas normal. 

 

Sébastien Kabw du CAFES adresse une préoccupation concernant le financement de l’action 
sociale : existe-t-il un budget pour le fonctionnement de l’action sociale ?   
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 Bonjour à vous tous »  
Mbote na bino !  (en Lingala) 

Mbote na beno ! (en Kikongo) 
Jambo (djiambo) yenu (ienu) ! (en Swahili)  

Mioyo yenu ! (en Tshiluba) 
 
Rassurez-vous, tant pour ma piètre prononciation que pour la longueur de mon allocution, je vais 
continuer en Français à présent ! Mais je voulais m’adresser à tous les amis congolais ici présents qui, 
s’ils ne partagent pas tous la même langue, se reconnaissent tous avec fierté dans le peuple congolais. 
 
Au nom de la délégation de la Communauté française de Belgique, présente à ces assises de Kinshasa, et 
en mon nom personnel, qu’il me soit tout d’abord permis de remercier chaleureusement les autorités de 
la République Démocratiquedu Congo d’une part, ainsi que le Comité d’Appui au Travail Social de Rue 
(CATSR) et Dynamo International d’autre part, pour avoir rendu possible cette rencontre sur la 
protection des Droits de l’Enfant congolais. 
 
Vous le savez, si nous sommes réunis aujourd’hui, c’est parce que le 10 janvier 2009, son Excellence 
Monsieur le Président de la République Démocratiquedu Congo a promulgué la loi portant sur la 
protection des Droits de l’Enfant, après que celle-ci ait été votée par les élus du peuple congolais. Vous 
vous en doutez, c’est une nouvelle que la Communauté française de Belgique a accueilli avec une grande 
joie.  
 
L’Histoire a tissé des liens, parfois complexes, entre nos deux pays. Mais ces liens sont profonds et il en 
résulte aujourd’hui, en héritage, une relation indéfectible entre deux nations qui se respectent et qui 
apprennent chaque jour d’avantage l’une de l’autre. 
 
 

La promulgation de cette loi représente une avancée très significative sur le long chemin qui mène vers 
la protection de l’Enfance. C’est d’autant plus vrai, d’autant plus fort, dans ce beau pays qu’est la 
République Démocratique du Congo où de nombreux problèmes s’érigent pourtant comme autant 
d’obstacles à la volonté bien présente de ses autorités de faire respecter les droits de l’Enfant. 
Et si je parle d’un long chemin c’est parce que, peu importe l’endroit du monde où l’on se trouve, la 
protection des Enfants est un chemin sur lequel le sage ne cesse jamais de cheminer… 
 
La Communauté française de Belgique est bien consciente des problèmes auxquels la République 
Démocratique du Congo est en proie, depuis plusieurs années déjà, et contre lesquels elle se bat avec 
obstination et courage :  
- la montée en flèche du phénomène des enfants en rupture familiale ou des enfants des rues (que 
connaissent bien nos deux associations co-organisatrices) ;  
- la problématique des enfants privés de liberté et détenus au sein des établissements pénitenciers ;  
- les enfants enrôlés dans les groupes armés et rebellions en qualité d’enfants soldats ; 
- les enfants déclarés sorciers ;  
 
Cette liste n’est pas exhaustive et elle n’a pas besoin de l’être. Car chacun ici est extrêmement lucide de 
l’étendue des difficultés rencontrées par la République Démocratique du Congo et donc d’autant plus 
fier et plus heureux que l’Etat congolais, (agissant par le biais des institutions démocratiques issues du 
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processus électoral de Sun City et du Dialogue inter-congolais), ait pris ses responsabilités en dotant la 
Nation d’un instrument juridique de premier ordre qu’est la loi portant protection de l’Enfant congolais. 
 
Vous l’avez compris, chers amis Congolais, la Communauté française de Belgique n’est pas venue dans 
votre beau pays pour s’ériger en donneuse de leçons mais bien en partenaire, et surtout avec un regard 
résolument tourné vers l’avenir.  
 
Si on peut dire aujourd’hui, avec satisfaction, que le Gouvernement Congolais a remarquablement 
travaillé en élaborant la loi portant protection des Droits de l’Enfant, que le Parlement a fait sa part du 
chemin en votant cette loi et que le Président de la République, en promulguant la dite loi, l’a rendue 
effective... il reste encore à inventer tout un avenir à cette loi et à s’en donner les moyens. 
 
C’est maintenant au tour des services de l’ordre, des Magistrats et des autorités territoriales d’en assurer 
l’exécution et le respect. C’est là le prochain grand défi que la République Démocratique du Congo va 
relever ! 
 
Et la Société civile ne sera pas en reste dans la destinée de cette loi de protection de l’Enfant car elle se 
doit de jouer le rôle de garde-fous et veiller à la bonne application et au respect des dispositions de la loi 
portant protection des Droits de l’Enfant. 
Voici, en résumé, la quintessence du message de la Communauté française de Belgique aux participants 
de ce séminaire : ces dernières années, plusieurs pas ont été faits sur le chemin de la Protection de 
l’Enfant en République Démocratique du Congo, la Communauté française de Belgique est heureuse et 
honorée d’avoir été son compagnon de route durant tout ce temps. Aujourd’hui une colline a été franchie 
et nous nous réjouissons. Du haut de cette colline on aperçoit le chemin qui sera encore long et semé 
d’embuches et nous nous réjouissons encore car nous sommes ensemble pour nous soutenir. 
Courageusement, nous posons notre regard dans la même direction et nous nous répétons, pour nous 
encourager à toujours avancer dans la bonne direction, cette phrase : 
 

Muana azali elikya ya Ekolo (Lingala); 
Muana kele kivuvu ya Insi (Kikongo); 
Mtoto ni kitumaïni ya Inchi (Swahili); 

Muana udi ditekemena dia ditunga (Tshiluba). 
« L’enfant est l’espoir de la Nation ». 

 
�

�   Interventions des participants 
 
L’importance de l’implication de toutes les provinces dans de tels séminaires a été relevée par Joseph 
Asanda, du Sud Kivu, mais le modérateur a relevé que cette recommandation s’adresse plus au comité 
organisateur  qu’à la Ministre belge.  Celle-ci lui a confié le rôle d’ambassadeur pour relayer cette loi 
dans sa province, et de convaincre ses collègues et les autorités de sa province de travailler à la mise en 
œuvre de la loi.  Il s’agit de mener un travail de conviction qui ne se réalise pas uniquement sur papier. 
Une participante, Maître Sandra AWOTO LOFUNGOLA, a demandé à la Ministre d’offrir un appui 
technique au niveau de la vulgarisation de la loi.  En effet, la République Démocratique du Congo 
possède de belles lois, mais elles sont inconnues ou non appliquées.  C’est à nous, Congolais, de 
concourir à l’application de la loi, mais pour cela un appui technique est demandé à la Ministre.  Celle-ci 
a souligné l’importance de l’adaptation des outils de vulgarisation au contexte congolais, et a cité un 
certain nombre d’outils utiles pour ce faire, tels que la traduction de la loi en langues nationales, ainsi 
que la poursuite des échanges et des partenariats entre acteurs belges et congolais. 
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La loi offre une définition de la notion d’enfant en conflit avec la loi, ces termes désignant toute 
personne âgée de moins de 18 ans ayant commis un fait qualifié infraction par le code pénal.  Elle crée 
en outre des juridictions spécialisées, appelées tribunaux pour enfants et constituées de magistrats 
spécialisés en matière d’enfance assistés de greffiers et d’assistants sociaux, ces juridictions disposant 
du monopole pour toutes les affaires impliquant des enfants. 
 
La loi énonce certaines garanties fondamentales de procédure, dont le non-respect entache la procédure 
de la nullité.  Il s’agit entre autres de la présomption d’innocence, du droit à un procès équitable, du 
droit à un interprète, du droit au respect de sa vie privée, ou encore du droit à être jugé dans un délai 
raisonnable. 
Le juge peut prendre un certain nombre de mesures, telles que le placement de l’enfant en famille, 
l’assignation à résidence ou la réprimande, mais il ne s’agit pas de peines.  La possibilité de recourir à la 
médiation est organisée par la loi, afin de déjudiciariser le traitement du dossier de l’enfant.  L’enfant ne 
peut être détenu en prison, mais dans des Etablissements de garde et d’éducation de l’Etat (EGEE) ou 
dans des Etablissements de garde et de rééducation de l’Etat (EGRE), qui doivent être constitués de 
professionnels qualifiés en matière d’enfance. 
De nombreuses questions se posent quant à la mise en œuvre des dispositions de la loi, relatives à la 
justice des mineurs et à la protection judiciaire de l’enfant, principalement au sujet de l’instauration des 
institutions nouvellement crées ou recyclées. 
�
 
 
R : Cela dépend de l’effort de tout le monde, la loi devant être respectée par tous dès sa promulgation, 
sous peine de sanctions.  Il faudra donc sanctionner les magistrats ou autres acteurs ne respectant pas la 
loi.  Il faudra aussi prendre des mesures d’exécution, trois textes ayant déjà été élaborés au sein du 
gouvernement, dont l’un concerne la médiation. 
 
 
 
R : Des statistiques existent, mais Monsieur Kingelesi ne les a pas amenées avec lui.  En plus, ces 
données sont incomplètes. 
 
 
 
R : Plusieurs d’entre eux ont déjà été formés, avec l’appui de plusieurs organisations. 
 
 
 
R : La réalisation d’un dépliant a été décidée. 
 
 
 
 
 
 

Que faut-il faire pour la mise en œuvre de la loi ? 

Dispose-t-on de statistiques des enfants détenus en RDC ? 

Qu’est-ce qui est envisagé pour la formation des magistrats et des OPJ ?   

Qu’est-ce que le budget congolais a prévu pour la vulgarisation de la loi ?   

Qu’est-ce qui a fait que les enfants aient été placés au CPRK (Centre pénitentiaire et de rééducation 
de Kinshasa) plutôt que dans les EGEE ?  Qu’adviendra-t-il de ces enfants? 
Que s’est-il passé pour que l’Etat congolais devienne défaillant en matière de protection de ses 
enfants ? 
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R : Cela dépend de l’effort de tout le monde, la loi devant être respectée par tous dès sa promulgation, 
sous peine de sanctions.  Il faudra donc sanctionner les magistrats ou autres acteurs ne respectant pas la 
loi.  Il faudra aussi prendre des mesures d’exécution, trois textes ayant déjà été élaborés au sein du 
gouvernement, dont l’un concerne la médiation. 
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Le séminaire international sur les droits de l’enfant a pris fin lors de la cérémonie de clôture 
tenue dans le salon présidentiel du Stade des Martyrs, laquelle a débuté par la lecture du rapport 
de synthèse des travaux.   
Un extrait du spectacle intitulé « Plus jamais ça au Congo » a ensuite été présenté par un enfant 
membre de l’ONG Pax Juniors, transmettant un message de paix, de pacification et de 
réunification de la République Démocratique du Congo. 
Différentes allocutions sont intervenues par la suite : 
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C’est un grand merci que les participants étrangers ont adressé aux organisateurs et autres participants 
au séminaire, pour cette activité impressionnante par sa qualité, son sérieux et l’enrichissement 
réciproque dont elle fut porteuse.  Françoise Digneffe a également exprimé son bonheur d’être en 
République Démocratique du Congo, dont la chaleur, le soleil, l’accueil et les sourires lui donnent 
l’envie de poursuivre la collaboration. 
Elle a terminé en proposant de planifier et de programmer la réalisation des recommandations qui 
semblent réalistes, afin qu’elles ne restent pas que des mots. 
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L’intervenant a souligné que l’enfant n’est pas une réalité fictive mais humaine, qui nous concerne tous 
et qui doit être au centre de nos préoccupations.  A ce titre, renier l’enfant équivaut à nous renier nous-
mêmes, d’autant plus que l’enfant permet de rendre les parents, les familles et la société éternels. 
Après avoir remercié les organisateurs et participants du séminaire, l’Abbé a affirmé que la fin de celui-
ci marque le début de la mise en pratique des recommandations auxquelles les travaux ont abouti. 
�
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Le coordonnateur du CATSR a exprimé son sentiment de gratitude, de reconnaissance et de joie envers 
tous les acteurs ayant rendu ce séminaire possible, à savoir le Ministère du Genre, de la Famille et de 
l’Enfant, la Ministre Catherine Fonck, la Délégation Wallonie Bruxelles représentée par Kathryn Brahy 
et Fabrice Sprimont, ainsi que tous les participants étrangers et congolais, les premiers pour leur 
expertise du vieux continent, les seconds pour leur soif d’apprendre et leur assiduité.  Il leur appartient à 
tous de s’approprier l’esprit et la lettre des présentes assises en tant que fruit de leur propre cogitation. 
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Edwin de Boevé s’est joint à tous les remerciements déjà exprimés, avant de saluer la qualité des 
présentations du point de vue professionnel, déclarant avoir appris énormément de choses au cours des 
travaux de ce séminaire.  Il a félicité le CATSR pour la qualité de l’organisation, de l’accueil et de la 
haute qualité professionnelle des travaux. 
En effet, les discours exprimés étaient toujours constructifs et portés par l’intérêt supérieur de l’enfant, 
sans jamais être plaintifs mais en restant au contraire toujours responsables.  Il a en outre salué 
l’honnêteté et le courage de certains discours, comportant toujours une note d’optimisme vers l’avenir ; 
ainsi que l’abandon de l’intérêt personnel consenti par chacun, afin d’aller vers quelque chose de 
collectif et de constructif. 
Si l’aspect social de la protection de l’enfant est tout aussi important que l’aspect judiciaire, Edwin de 
Boevé espère que le social ne sera pas sous-évalué, car si l’enfant tombe sous le volet de la justice, c’est  
qu’en amont certains de ses droits ont été bafoués.  Il insiste sur l’importance de consacrer la priorité à la 
prévention et à l’éducation dans la communauté. 
Il a également tenu à rendre hommage à toutes les femmes qui se battent pour le bien-être des 
enfants et des hommes, concluant par ces mots : vive la journée de la femme ! 
�
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Le Ministère de la Jeunesse et des Sports a salué la présence de la Ministre Catherine Fonck et a félicité 
la détermination de la société civile belge et congolaise.  Le séminaire a posé un diagnostic du travail 
social de rue en République Démocratique du Congo, celui de 2009 porte sur un aspect particulier de la 
question de l’enfance, à savoir la nouvelle loi portant protection de l’enfance.  Ces travaux ont abouti à 
des résultats concrets que sont les stratégies de vulgarisation, de communication et de mise en œuvre de 
la loi. Le Ministère de la Jeunesse et des Sports fera tout ce qui est en son pouvoir pour garantir 
l’application de la loi. 
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La Ministre Catherine Fonck a commencé par féliciter Pax Juniors pour son action, estimant qu’un 
message porté par les jeunes vers d’autres jeunes et vers les adultes sous une forme culturelle, constitue 
une des meilleures manières d’assurer la vulgarisation de la loi. 
Ce séminaire est la démonstration de ce qu’un travail de partenariat dans une volonté forte commune 
permet d’aboutir à des résultats, ce qui l’encourage à déclarer que nous travaillerons ensemble à 
l’application de cette loi.  Pour ce faire, les politiques ne peuvent rien sans les acteurs de terrain, d’où 
l’importance d’une synergie au sein de laquelle les acteurs de terrain occuperont une place centrale. 
Inversement, rien ne peut se faire sans la légitimité de l’Etat, raison pour laquelle la Ministre Catherine 
Fonck a soutenu auprès des différents ministères congolais rencontrés, le travail des acteurs de terrain.  
Elle a affirmé avoir créé un contact particulièrement positif avec la Ministre du Genre, de la Famille et 
de l’Enfant, qui l’a convaincue de son engagement.  Elle a rencontré la même volonté d’avancer dans la 
protection des droits de l’enfant auprès des autres ministères. 
Ce séminaire et la loi ne sont pas des fins en soi, mais des jalons sur le chemin de la prise en compte des 
enfants, des jalons d’un travail durable se centrant sur l’essentiel, à savoir sur le capital humain. 
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La Ministre a commencé par affirmer que Son Excellence la Ministre GEFAE est de tout cœur avec 
nous, même si elle n’a malheureusement pas pu être physiquement présente.  Elle a également affirmé 
l’engagement du gouvernement provincial dans la cause de la protection de l’enfance. 
Elle a poursuivi en saluant la présence belge, qui constitue un encouragement et un appui aux enfants 
congolais.  Dans le souci de voir le texte de loi produire les effets attendus, notamment son 
appropriation par les différentes couches de la population, elle a encouragé les participants du séminaire  
à mener une réflexion pour développer des stratégies et a constaté que les échos des travaux tenus sont 
tous positifs.  Elle a affirmé la ferme volonté de la Ministre du GEFAE de mettre à profit tout le positif  
des mécanismes pour la protection des enfants, tout en respectant la culture congolaise.  Afin d’assurer 
la poursuite des actions en faveur de la protection des enfants, elle a proposé le terme de suspension des  
travaux plutôt que celui de clôture, estimant que les étapes suivantes nécessitent la mobilisation des 
acteurs sociaux et des organes de protection de l’enfant dont le Conseil national de l’enfant.   
Elle s’est en outre déclarée convaincue de la volonté politique pour le renforcement des compétences 
familiales, et donc pour l’amélioration de la situation des enfants en République Démocratique du 
Congo, avant de manifester son engagement à capitaliser les idées fortes issues des ateliers pour les 
intégrer dans le programme de vulgarisation et d’appropriation de la loi par la population. 
Les participants ont été félicités d’avoir travaillé conformément à la devise belge selon laquelle l’union 
fait la force, tout comme ont été remerciés la Communauté française de Belgique et Dynamo 
International pour avoir rendu ces travaux possibles.  Elle a encouragé tous les acteurs à poursuivre ce 
partenariat., témoignant de sa certitude quant au fait que les participants aient travaillé avec leur cœur en 
faveur de cet être qui nous est cher qu’est l’enfant, elle a déclaré clos les travaux du séminaire 
international sur les droits de l’enfant en République Démocratique du Congo 
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�  1.1. Au Gouvernement 
 

Designer un Délégué général chargé de veiller à la protection et la défense des droits de l’enfant, à 
l’instar de la Délégation Générale aux Droits de l’enfant en Belgique ; 
 
Dynamiser et renforcer le Conseil national de l’Enfant dans son rôle : 
� De concertation ; 
� D’interpellation ; 
� De communication ; 
� De coordination ; 
� De recherche ; 
� De sensibilisation ; 
� Consultatif notamment dans le cadre des lois résiduelles. 
 
Assurer la représentativité effective de la société civile du secteur de l’enfance au sein du CNEN ; 
 
Elaborer les différentes lois résiduelles au sein des différents Ministères concernés, sur base d’un avis 
consultatif obligatoire du CNEN ; 
 
Mobiliser un budget spécifique et conséquent permettant la mise en œuvre de la loi ; 
 
Prioriser le volet social, préventif et éducatif de la mise en œuvre de la loi ; 
 
Constituer rapidement et renforcer le corps professionnel d’assistants sociaux. 

�  1.2. Aux acteurs judiciaires 
 

Prioriser le recours à la médiation dans toutes les affaires concernant un enfant, et impliquer le jeune 
et sa famille. 

�  1. 3. Aux acteurs universitaires 
 

Rendre l’enseignement du droit de la jeunesse obligatoire pour tous les juristes ; 
 
Développer les synergies entre les recherches universitaires et les actions de terrain, afin que les 
résultats des recherches menées en matière d’enfance soient valorisés et servent les intérêts du travail 
de terrain. 

�  1.4. A la société civile 
 

Travailler en synergie et s’engager dans le rôle de concertation, notamment au sein du CNEN ; 
 
Fixer des priorités réalistes dans la mise en œuvre de la loi ; 
Veiller à ce que les actions soient organisées sur l’ensemble du territoire national ; 
 
Accentuer son rôle d’interpellation et d’analyse critique par rapport à l’application de la loi ; 
Se baser sur les richesses et les ressources existantes de la communauté. 

�  1.5. Aux familles, aux parents et aux jeunes 
 
Respecter leurs obligations, tant universelles que locales, tant légales que morales.  
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 Le séminaire, de l’avis général a eu divers effets extrêmement positifs concernant la prise en 
 compte de la question des droits de l’enfant en République Démocratique du Congo,  modifiant 
 et amplifiant les objectifs antérieurs des  institutions présentes de République Démocratique du 
 Congo  et de Belgique . 

�  2.1. Effet de consolidation. 

 Le séminaire a eu pour effet de consolider la position du CATSR comme interlocuteur dans 
 l’application de la loi du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant en République 
 Démocratique du Congo Celui-ci devrait pouvoir être amené à contribuer aux réformes prévues 
 dans la loi au sein du CNEN et de la commission mixte du Ministère des affaires sociales). 

�  2.2. Effet de coordination. 

 La présence de directions de différents membres de Ministères (Affaires sociales, Genre, 
 Justice) ainsi que les membres réunis grâce à la commission mixte a permis d’augurer d’un 
 esprit de concertation nécessaire à la bonne application de la loi au niveau national mais 
 également  international. La qualité de cette coordination devrait ainsi permettre au CNEN 
 de se positionner résolument comme instance chargée de veiller à la protection des droits de 
 l’enfant en République Démocratique du Congo . 

�  2.3. Effet d’entente. 

 La présence des Ministres du Genre de la famille et de l’enfance de République Démocratique 
 du Congo Madame Lukiana Mofwankolo et de l’Aide à la Jeunesse de la CF Madame Fonck  a 
 permis la conclusion d’un programme d’entente, solidifiant le projet commun du  partenariat au 
 sein du projet 3.5 de la commission mixte République Démocratique du Congo -CF. ( voir 
 annexe). Elle implique désormais les deux communautés à s’intégrer également dans la 
 réflexion globale sur des rapports Nord-Sud, notamment par la sensibilisation au projet des 
 autorités européennes. 

�  2.4. Effet de développement. 

 Le CATSR envisage de développer en collaboration avec Dynamo international  l’effectivité de 
 la reconnaissance des droits de l’enfant dans le cadre du travail social de rue grâce à 
 l’introduction de 5 nouveaux projets dans différents sites urbains et ruraux ( Kananga, Matadi, 
 Lubumbashi, Kinshasa (Gombé et Matongué) et sud Kivu ) Ils espèrent les voir reconnus par la 
 Direction générale de la coopération au développement belge. 

 Ces projets seront accompagnés par la CF dans la mesure où leur caractère expérimental devrait 
 contribuer à une réflexion permanente sur leur modélisation.  

 Il est ainsi envisagé de pouvoir approcher dans ce cadre éducatif, en 2 ans près de 2.400 enfants 
 de rue. Ce projet pourrait par ailleurs être suggéré dans le cadre du programme de l’APEFE en 
 relation étroite avec la commission mixte congolaise sur l’intégration professionnelle. 

�  2.5. Effet de communication . 

 La forte couverture par la presse locale (écrite et télévisuelle) a d’ores et déjà permis de 
 sensibilisation de la population congolaise de l’existence de cette loi. La présence d’une presse 
 belge permettra de témoigner en CF des efforts fournis par la République Démocratique du 
 Congo en faveur des droits de l’enfant. Un outil médiatique (DVD) sortira prochainement selon 
 une version courte (sensibilisation) et longue (outil de formation) sous la supervision du CATSR 
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 et avec l’apport de la CF. 
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BAKKALI  Amina Interpôle ASBL amina.bakkali@hotmail.com
      
CATTRY Dominique Direction Générale de l'Aide à la Jeunesse ( CFWB) dominique.cattry@cfwb.be 
 
DE VOS Bernard Délégué général aux Droits de l'enfant ( CFWB)    
  bernard.devos@cfwb.be 
HARVENGT Jean-Marie Union des Conseillers et directeurs de 
  l’aide à la jeunesse  ( CFWB) jean-marie.harvengt@cfwb.be 
  
DE BOEVE Edwin Dynamo International ASBL. dynamo-int@travail-de-rue.net 
 
PREAT Ivan Dynamo International ASBL  ivanpreat@hotmail.com 
  
DIGNEFFE Françoise UCL Louvain francoise.digneffe@uclouvain.be
  
EGGEN Hélène Dynamo ASBL  helenedynamo@hotmail.com
    
GRAUX Christian  Institut Communal Professionnel horticole de Uccle christian.graux@gmail.com 
HUPEZ Denis Résidence Roland ASBL  residencerolland@skynet.be
   
JANSSENS Eric Union des magistrats francophones de la jeunesse  eric.janssens@just.fgov.be
   
MADOKI MASSANGA Projet Matongé ASBL marceline.madoki@gmail.com 
Marceline 
   
OPENGE DJAMBA  
WA TULAMBA  Berthold    Projet Matongé ASBL  berthold.openge@yahoo.fr
    
MULISI KAYEMBE Franck    CCB ASBL ccbasbl@skynet.be 
    
PARTHOENS Christophe    AMO Reliance Visé ASBL  c.parthoens@amoreliance.be
     
THEYS Viviane  AMO Globul'In ASBL  vivianetheys@hotmail.com 
WANT  Virginie AMO Globul'In ASBL  globulin@hotmail.com 
   
VAN KEIRSBILCK  Benoit    D.E.I.Belgique Francophone ASBL bvk@sdj.be 
 
      

         
 
 
Participants congolais 
 
ALOR NGOLIMA Association des Guides du Congo (AGC)   0998593629 
AKUKWI Jovi Ministère des Droits humains  0811446213 
BADJAMBI Agnès DEI  0991242423 
BATUNGILA Stéphane Observatoire congolais des droits humains (OCDH)  
BEYA BUME Benjamin  Pax Juniors  0992442654 
  paxjuniors_rdc@yahoo.fr 
BITSHILUALUA  Lydie Association pour la promotion des filles-mères  0817363162 
apfmrdc@yahoo.fr 

Liste des participants belges 

 
    
ANNEXE N°1  

Liste des participants congolais 
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BINSANGA Nathalis Enfance chrétienne     0898957466 
binsanga@hotmail.com 
BITENDA Christine Anges du Ciel      0997564926 
COLS Florence  CATSR       0991762144 
EGGEN Manuel  RCN Justice & Démocratie    0998639614 
ENGITEYO Dody OCDH       0998850792 
          engiteyo@yahoo.fr 
KETIKILA Antoine Centre africain de formation supérieure  
   des éducateurs sociaux (CAFES)    0998264414 
KIBA Jean  Centre pénitentiaire et de rééducation de Kinshasa  0991857789 
KASAY MUDU’A  
BABA   Ministère de la Jeunesse & des Sports   0999943822 
KABW MUKANZ 
Sébastien  CAFES 0999924905     anescafes@yahoo.fr 
KAJ Espérance  Association solidaire de la jeunesse 
   pour  le développement communautaire   0997834174 
          asojedec@yahoo.fr 
KABONGO Jacques Ired Africa      0812857815 
KATEMBWE Roger Iday/Rdc      0815125935 
          rkatembwe@yahoo.fr 
KALONJI MUAMBA Comité d’Appui au Travail Social de Rue (CATSR)  0816994805 
KALUBI MUNEME Association d’aide et protection des personnes vulnérables  0816863707 
          apropev@yahoo.fr 
KASANDA 
TSHIPEPELE  CARDEF      0812414563 
KAMBETCH DIAMAN Conseil national de la jeunesse    0998982354 
KASHIMOTO Junior CATSR       0816376643 
          juniorkashimoto@gmail.com 
KINGELESI Floribert Ministère de la Justice     0998723423 
KIENGE KIENGE Raoul Université de Kinshasa     0813657403 
LUSAMBA Gilbert Conseil national de l’enfant    0815139177 
LULEKA MWANAL 
WAMBA Théodore Ministère des Affaires Sociales    0818148058 
LUMBU ABATI Jeanne AGC       0818132446 
 
LUSAMBA Mimie Les Anges du Ciel     0897154076 
LISUMBU Thérèse Etoile du Sud      0818948080 
LOLEKO Lionel  Cœur compatissant     0998544217 
          ong_cocom@yahoo.fr 
LONGENDJA   
Henri Christin  Comité des droits de l’homme et développement  0998211469 
          codhod@yahoo.fr 
LOWALA Charly Médias/Fleepro  
MADINDA Luc  Ministère de la Coopération internationale   0999939447 
          lukamadi@yahoo.fr 
MAWIYA Désiré Eglise Kimbanguiste     0998149754 
MALEMBA ANAKEKA Division urbaine des Affaires sociales   0817364762 
MAYOLA LUVALUKA  Pax Juniors  
Charlaine       0815114377  mlcharlaine@yahoo.fr 
  
MUKE Gabrielle  Association africaine de défense 
    des droits de l’homme     0815117469 
          mukgas@yahoo.fr 
MUKENDI KAFUNDA 
 Edho   CATSR       0999970588 
          edhomuk@yahoo.fr 
          cs_trav_rue_rdc@yahoo.fr 
MUKENDI Philomène Les Anges du Ciel     0998174784 
          angesduciel@hotmail.com 
MUSEPULU Matthieu Croix-Rouge de Belgique     0994660457 
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        matmusep@yahoo.fr 
MOSIYO Bijoux  CATSR       0811787706 
MASIALA ma SOLO CCEF 0813330609 
MUSUNGAY Jean-Paul Amitié –Amour Sans Frontières    0898931305 
MATETA Japhet  RCN/Justice & Démocratie    0997900089 
          japhetmateta2@yahoo.fr 
MULANGA Béatrice Les Anges du Ciel     0815014652 
MUAMBA Patrick Solidarité  pour le développement  communautaire  0997860201 
          rajed2006@yahoo.fr 
NGOLO Abel  Equipe pastorale auprès 
    des enfants en détresse     0999940540 
NKUNA KATENDE Job CATSR       0813202880 
          jobnkuna@yahoo.fr 
NGULUNGU   
Jean-Bosco  CATSR/Parce que la rue existe…    0810599152 
NLANDU Maurice CPDEF 0815010998     lakulafr@yahoo.fr 
PETA MASUDI ORD        0814929445 
TSHIMANGA Albert Marie Mère de la Paix/FONDAPAM   0819127476 
          albertshimanga@yahoo.fr 
TSHIKUAKUA  
Véronique  Conseil national de l’enfant    0851213746 
TAWEKA Tania   Presse/Couleurs TV - 
TSHIBWETE UYANZE Jeunesse Avenir      0899121848 
TUNGILA Yves  Karibu/Kinshasa      0810304573 
ytoung@yahoo.fr 
TSASA TSASA  D.E.I/RDC      0815085808 
TSHIMANGA Jean CHARI SECOURS     0815140041 
          charisecours@yahoo.fr 
ASSANDA Joseph JEUNESSE AVENIR/Province du Sud-Kivu  0997743154 
          assandammj@yahoo.fr 
GOMBO Emmanuel Mouvement d’appui à la famille /Province du Bas-Congo 0812477366 
          emagom@yahoo.fr 
KASINGA  Jean Bosco Comité Enfants de Rue de Kikwit/Province de Bandundu 0998140667 
          jbkasinga@yahoo.fr 
MAMBASI Micheline Solidarité pour les enfants de la  rue / 
 Province du Bas-Congo 0852216017 
MAROTI Valentin OPDE/Province du Sud-Kivu    0997737859 
          opdecongo@yahoo.com 
MITELEJI TSHIWAPE  
Dolvin   Avenir Meilleur pour l’Enfant/ 
   Province de Bandundu     0998204679 
          dolvintshiwape@yahoo.fr 
SANDUKU Joe  Centre de formation et d’études en criminologie  
   et droits humains/Province du Katanga    0810347742 
          jossand2002@yahoo.com 
TSHIBOLA Adolphine  CATSR/KASAI OCCIDENTAL- 
   Centre de Récupération Marie Mère de l’Espérance  0997682536 
          meresperance@gmail.com 
VIRA MUTSUKUNDE 
 Sylvie   CATSR/NORD-KIVU     0813198128 
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Président  :    MUKENDI KAFUNDA Edho 
 
Vice-Président :     NKUNA KATENDE Job 
 
Secrétariat :    LUSAMBA Gilbert  - COLS Florence 
 
Logistique :    KATEMBWE Roger 
 
Restauration :     MULANGA Béatrice et MUKENDI Philomène 
 
Relations publiques & Finances:   LUMBU ABATI  Jeanne &  NGOLO Abel 
 
Médias :     KALUBI MUNEME 
 
Photographie  :     KASHIMOTO MUTOMBO Junior 
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